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SOMMAIRE

L’absentéisme en milieu de travail est un phénomène qui n’a pas de frontière,

affectant toutes les industries à travers le monde. Les conséquences de cette

problématique se répercutent d’ailleurs à divers paliers : travailleurs, syndicats,

entreprises, gouvernement, etc. Bon nombre de chercheurs ont révélé que les pertes

financières encourues sont l’une des conséquences les plus évidentes de

l’absentéisme en raison des coûts énormes pour les entreprises. Plus inquiétant

encore, des données récentes recueillies par Statistique Canada montrent que ce

phénomène est en croissance rapide.

Pourtant, malgré une littérature très abondante sur le sujet, les chercheurs ne

s’entendent toujours pas sur les fondements mêmes de l’absentéisme. Une telle

absence de consensus a permis de lever le voile sur certaines lacunes présentes au

sein de cette littérature. On note plus particulièrement des déficiences au niveau des

différentes définitions, des instruments de mesure et des résultats contradictoires. En

réaction à ces carences littéraires, de nouvelles approches sont mises de l’avant par

les chercheurs. L’une d’entre elles a retenu notre attention, soit l’émergence de

certaines pratiques organisationnelles favorisant une diminution de l’impact de cette

problématique.

Notre recherche vise donc à étudier l’influence des caractéristiques de la main-

d’oeuvre sur l’absentéisme au travail causé par la maladie, ainsi que l’effet

modérateur du contexte des ressources humaines sur cette relation. D’un point de vue

empirique, notre étude utilise des données provenant de 241 caisses populaires faisant

partie de la fédération des caisses populaires Desjardins de Montréal et de l’Ouest

du-Qtiébec.

Les résultats obtenus par notre recherche ne soutiennent aucune de nos hypothèses.

Celle-ci n’a donc pas été en mesure de confirmer l’hypothèse voulant que les

caractéristiques de la main d’oeuvre (âge, niveau de scolarité et salaire) influencent

l’absentéisme. L’hypothèse voulant que le contexte des ressources humaines (heures

supplémentaires, mobilisation, expression et implication) influence la relation
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unissant les caractéristiques de la main-d’oeuvre à l’absentéisme n’a pas non plus été

confirmée. Ces résultats pouffaient s’expliquer par le fait que le niveau individuel est

plus approprié pour étudier l’absentéisme au travail que le niveau organisationnel

privilégié dans la présente étude.

Mots clés : absentéisme, main-d’oeuvre, pratiques de gestion des
ressources humaines, heures supplémentaires, caractéristiques
organisationnelles.



SUMMARY

Absenteeism in the workplace is a phenomenon without borders that affects ail

industries throughout the world. The consequences of this problem have

repercussions on various leveis workers, unions, companies, govemment, etc. Many

researchers have raised awareness upon the fact that financial loss is the most obvious

consequence of absenteeisrn because of the enormous costs for companies. Even

more troubling is the rapid growth of this phenomenon revealed by recent data

gathered by Statistics Canada.

Yet, despite substantial literature on the subject, researchers do flot have a common

understanding of the fiindarnentai basis of absenteeisrn. This absence of consensus

has shed some light on various deficiencies present in the literature. Different

definitions, instruments of measure and resuits that contradict themselves are main

issues here. Due to those deficiencies, new trends have emerged through recent

studies. One of them has caught our interest; the influence of hurnan resource

practices in reducing absenteeism in the workplace.

Our research aims to study the impact of empÏoyee demographic characteristics on

absenteeism caused by illness and also the moderating effect ofthe human resource’s

context on that relationship. From an empirical stand point, this study uses data that

cornes from 241 caisses populaires that are part of the Desjardins caisses populaires

Federation ofMontreal and ofthe West-of-Quebec.

Results emerging from our research indicate that none of our hypotheses have been

validated. Hence, our research has not been able to confirm the hypothesis that

empioyee demographic characteristics (age, level of education and saiary) have an

impact on absenteeism. Our second hypothesis, stating that the human resources

context (overtime, mobilization, expression and implication of workers) influences

the relationship between the ernployee demographic characteristics and absenteeism,

did flot give a better resuit. One reason behind the lack of better results seerns to be

that an individual analysis level is more adapted to the study of absenteeism than the

organizational analysis level used in our research.
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Introduction

Dans un contexte grandissant de mondialisation et de pressions constantes à

augmenter productivité et efficience, les petites, moyennes et grandes entreprises sont

fortement incitées à rechercher une meilleure efficacité dans ta gestion de leur

organisation et plus particulièrement de leur main-d’oeuvre. Cette dernière représente

non seulement une dépense importante pour une grande partie des entreprises, mais

également te plus grand réservoir de productivité où les entreprises sont à même de

puiser (Rhodes et Steers, 1990).

Pour les gestionnaires, la gestion des absences influence de façon importante la

productivité. L’absentéisme des employés coûte en effet très cher aux organisations

(Rhodes et Steers, 1990; Wong, 1999). En outre, il est considéré comme étant le

problème de gestion des ressources humaines le plus sérieux en termes de coûts aux

yeux des gestionnaires depuis de nombreuses années (Bureau of National Ajjairs,

1974 (cité dans Drapeau, 1988); Fox et Scott, 1943; Drapeau, 198$; Markowich et

Eckberg, 1996 (cité dans Libet et al. 2001); Rhodes et Steers, 1990) et ce, dans

presque tous les pays industrialisés, peu importe les différences culturelles entre les

sociétés concernées (Chadwick-Jones, 1980).

Selon Rhodes et Steers (1990), dans la majorité des cas où les entreprises tentent

d’estimer les coûts reliés à l’absentéisme, seuls les coûts directs de ceLui-ci sont

considérés, ce qui sous-estime grandement son coût réel au niveau de l’entreprise.

Pour estimer le coût réeL de l’absentéisme, ces auteurs estiment donc nécessaire de

comptabiliser non seulement les coûts directs en salaires et en avantages sociaux,

mais également les coûts indirects associés au remplacement et à la baisse estimée de

productivité. Cette perte de productivité peut être causée entre autres par la

perturbation du rythme de production, l’accumulation du travail, la pression

additionnelle sur les personnes présentes, le recours au temps supplémentaire,

l’augmentation des risques d’accidents, les retards sur les échéanciers, la perte de

clients due à l’impossibilité de respecter les échéanciers, la baisse éventuelle de la
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qualité du travaiL, etc. (Côté-Desbiolles, 1985; Dunn et Wilkinson, 2002; Hewitt et

Associés, 2005’; Institut national de productivité, 1985; Johns, 1987; Mikalachki et

Gandz, 1982; Wong, 1999). Ces coûts indirects sont difficilement calculables étant

donné leur caractère intangible et sensiblement différent d’une entreprise à l’autre ou

même d’un corps d’emploi à un autre. Certains chercheurs évaluent que les coûts

indirects de l’absentéisme sont à tout le moins égaux aux coûts directs (Côté

Desbiolles, 1985; Hewitt et Associés, 2005) alors que d’autres comme Manley et

Duffy (1983) estiment plutôt que le chiffre équivaut au double, voire même au triple

du salaire de l’employé absent.

Ainsi, afin de pouvoir mesurer globalement les pertes encoumes par les entreprises en

raison de l’absentéisme de leurs employés, une majorité d’auteurs fait référence au

chiffre avancé par Steers et Rhodes (1978), soit un coût total de 26,4 milliards de

dollars en ce qui concerne les entreprises américaines. En ternies de jours de travail

perdus, l’absentéisme occasionnerait annuellement une perte globale d’environ 400

millions de jours de travail. Au Canada, ces coûts sont estimés à plus ou moins 10

milliards de dollars (Bouthillier, 1987; Mikalachki et Gandz, 1982). Les chiffres

présentés ci-dessus ne sont pas les plus récents, mais ils sont les seuls que nous ayons

pu trouver qui prennent en considération les coûts directs et indirects de

l’absentéisme. Il est raisonnable de penser que les coûts reliés à l’absentéisme ont

adopté une tendance à la hausse considérant la croissance du phénomène.

En effet, les données les plus récentes de Statistique Canada, tirées de l’Enquête sur

la population active (catalogue no° 71-21l-XWf), révèlent que le nombre de jours

d’absence par travailleur canadien, pour des raisons personnelles, est passé de 7,4 en

1997 à 9,7 en 2006, ce qui équivaut à environ 102 millions de jours de travail

(Statistique Canada, 2007). 11 s’agit globalement d’une augmentation de près du tiers

en quelques années. En se basant sur les données accumulées depuis 1976 sur le

phénomène de l’absentéisme par Statistique Canada, il se perdrait tout près de trois

jours de travail de plus par période de dix ans par travailleur au pays (catalogtie no°

I http:/!was4.hewitt.corn!hewitt’resource/newsroorn/pressrel!2005/06- 1 5-OSfr.titm
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75-001-XPf). Au Québec, ce chiffre se situe à 11,5 jours d’absence, soit un écart de

15,7 % par rapport à la moyenne nationale.

L’article de Akyeampong (2007) présente sous une autre perspective l’ampleur du

phénomène de l’absentéisme. Il note que 5,4 % des travailleurs canadiens se sont

absentés pour une semaine entière ou pour une partie de la semaine lors de l’année

2006 en raison d’une maladie ou d’une incapacité, comparativement à 3,8 % en 1997.

Concrètement, cela représente plus de 750 000 travailleurs absents par semaine en

2006. Il précise que la croissance de l’emploi n’a pas d’impact sur le taux

d’incidence, mais que cela serait plutôt dû au vieillissement de la population active et

aux améliorations apportées aux régimes d’indemnités des congés de maladie.

Selon un sondage de la firme Hewitt & Associés effectué en 2005 et intitulé Sondage

st’r les absences potir invalidité, les entreprises canadiennes participantes ont estimé à

1933 $ par année le coût direct moyen des absences pour invalidité d’un employé

syndiqué et à 1579 S celui d’un employé non syndiqué. Ces chiffres sont significatifs

lorsqu’on tient compte de l’ensemble des effectifs à l’intérieur d’une organisation.

Par exemple, si une entreprise possède 2000 employés (la population moyenne des 77

entreprises évaluées par ce sondage), le coût potentiel de l’absentéisme pourrait

dépasser les trois millions de dollars par année.

Si l’on compare en chiffres le temps perdu en raison de conflits de travail (grèves et

lock-out) à celui associé à l’absentéisme, le phénomène de l’absentéisme est de loin

plus préoccupant malgré le peu d’attention qu’il reçoit. Des données tirées de

Statistique Canada (catalogue no° 75-001-XPF) pour l’an 2000 montrent

effectivement que le nombre de jours perdus en raison de conflits de travail

s’établissait à 1,7 millions, alors que ce chiffre s’élevait à 79 millions pour

l’absentéisme lors de la même année.

Il est également intéressant de noter que, selon une étude menée par le U. S.

Department ofHealth en 1987, la moitié des absences en milieu de travail seraient
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attribuables à des absences pour cause de maladie. Celle menée par Jardillier (1979),

suggère que la maladie représenterait plutôt 70 % des journées perdues en entreprise.

L’absentéisme affecte donc l’entreprise tant dans son fonctionnement que dans ses

résultats et son impact sur la main-d’oeuvre et la production est important.

Néanmoins, une large part de l’absentéisme peut être évitée pour les entreprises qui

désirent créer un climat favorisant une plus grande assiduité au travail. Ainsi, certains

auteurs font valoir qu’un taux d’inactivité de trois à quatre pourcent est tout à fait

acceptable pour une entreprise (Association des manufacturiers canadiens, 1983;

Hedges, 1977; Tardif, 2005). En effet, il existe des événements qui ne peuvent tout

simplement pas être évités, comme par exemple des problèmes de santé d’origine

infectieuse, ce qui fait en sorte qu’il est illusoire de croire qu’une entreprise peut

éliminer tout absentéisme (Rocheleau et Renaud, 2003).

Par ailleurs, il est essentiel de souligner que l’absentéisme n’a pas que des effets

néfastes sur l’entreprise. Plusieurs auteurs croient au contraire qu’un certain type

d’absentéisme est salutaire pour l’organisation puisqu’en permettant à l’employé de

s’évader d’une situation stressante ou insatisfaisante, il contribue à améliorer sa santé

mentale et/ou physique (Atkins et Goodman, 1984; Goodman et al., 1984; Léonard,

1986; Steers et Rhodes, 1978). L’absentéisme remplirait ainsi une fonction

individuelle fort importante et bénéfique à la fois pour l’entreprise et le travailleur.

Tout effort en vue de le réduire devrait donc tenir compte du rôle qu’il joue dans le

comportement de l’employé au travail et des causes sous-jacentes à cet absentéisme.

À l’opposé, le présentisme réfère au fait pour un employé de se rendre au travail

même lorsqu’il est malade. Contrairement à la croyance populaire, ce type de

comportement n’est pas à l’avantage de l’entreprise. Bien au contraire, cela entraîne

une diminution de la productivité sous trois aspects (Atkins et Goodman, 1984).

Premièrement, un employé malade ne sera pas aussi efficace au niveau de son travail

et par conséquent, son rendement sera moindre du point de vue de la qualité et/ou de

la quantité. Deuxièmement, celui-ci n’aura pas la chance de récupérer rapidement s’il

se présente au travail. Certaines maladies nécessitent beaucoup de repos afin de
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permettre à l’organisme de les combattre et de faire en sorte que l’individu puisse

reprendre une vie normale. Donc, un travailleur se présentant tout de même au travail

malade sera moins productif sur une plus longue période. Troisièmement, un employé

ayant une maladie contagieuse pourra la transmettre à ses collègues s’il rentre au

travail. Ce dernier aspect est plus perturbant pour une entreprise, car à ce moment ce

n’est plus un individu seul, mais plutôt une partie de la main-d’oeuvre qui pourra

potentiellement être touchée. Bref la maladie comporte des coûts pour l’entreprise

même quand l’employé se présente au travail. Ces coûts doivent être considérés dans

l’évaluation des coûts réels de l’absentéisme.

De nombreuses études traitant des causes et des remèdes à l’absentéisme ont été

publiées à ce jour (Goodman et Atkins, 1984). On estime plus de 500 le nombre

d’ouvrages portant sur le sujet qui ont été publiées dans les 20 dernières années

(Iverson et aÏ., 2003). En dépit de ce volume de travaux, quelques auteurs (Chadwick

Joncs et aI., 1982; Goodman et aI., 1984; Hackett et Guion, 1985; Jardillier, 1979;

Muchinsky, 1977; Steers et Rhodes, 1978) estiment que la majorité des recherches

comportent des déficiences conceptuelles, méthodologiques et empiriques. Ceci ne

fait qu’exacerber le problème quant à la compréhension du phénomène de

l’absentéisme et de ses causes. Plus particulièrement, l’absentéisme a été largement

considéré comme étant un phénomène individuel, sans pour autant que son impact ne

soit abordé au niveau organisationnel.

La littérature disponibLe sur le sujet couvre principalement les caractéristiques

personnelles des travailleurs, mais aussi, dans une proportion moins importante, tes

caractéristiques organisationnelles. Il se dégage de cette abondante littérature

beaucoup de divergences entre les études. Qui plus est, ces études apportent bien peu

d’outils d’intervention étant donné que les employeurs ne peuvent intervenir sur des

caractéristiques individueLles teltes que l’âge, l’ancienneté ou la présence syndicale, à

moins de recourir à des pratiques discriminatoires, ce qui contreviendrait aux lois.
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L’abondance des recherches ayant une perspective centrée exclusivement sur le

travaitieur, contrastant avec le peu d’information portant sur des caractéristiques

organisationnelles, nous pousse à nous questionner. Cette inégalité dans les

recherches a motivé notre décision d’examiner l’effet des caractéristiques socio

démographiques des travailleurs et l’effet modérateur des pratiques de ressources

humaines sur le taux d’absentéisme, tout en contrôlant les caractéristiques

organisationnelles des entreprises.

Nous avons eu la chance d’avoir à notre disposition une banque de données

secondaires qui renferme des variables intéressantes à étudier en lien avec

l’absentéisme. Cependant, cette base de données n’a pas été conçue afin d’étudier une

telle problématique. Par conséquent, nous avons dû concentrer nos efforts sur des

variables comprises à l’intérieur de cette dernière. Nous estimons tout de même que

cette limitation n’entraîne pas nécessairement de compromis au point de vue de la

quaLité de la recherche, ni de la validité des conclusions que nous en tirons.

Dans les chapitres qui suivent, nous abordons tout d’abord la revue des écrits sur

l’absentéisme que nous avons réalisée. Ensuite, nous présentons les résultats de notre

recherche empirique. Le premier chapitre est donc consacré à la revue de la

documentation traitant des définitions de l’absentéisme, de même qu’aux mesures et

aux résultats des recherches portant sur le lien entre les absences et les différents

facteurs qui y sont associés. Le deuxième chapitre explore pour sa part la

problématique, les questions de recherche, le modèle conceptuel et les hypothèses. La

méthodologie de recherche retenue pour la cueillette des données, le choix de la

population étudiée et l’opérationnalisation de nos variables sont traités dans le

troisième chapitre. Le quatrième chapitre présente tes résultats des analyses

statistiques effectuées dans le cadre de notre recherche. Pour terminer, ces analyses

nous permettront, dans le cinquième chapitre, de discuter de nos questions et

hypothèses de recherche. Enfin, nous concluons notre étude en faisant ressortir

certaines contributions et limites de cette-ci, en plus de présenter quelques pistes de

recherche à explorer dans le futur.



CHAPITRE 1 : Revue de la littérature et définition des concepts

Nous avons fait ressortir de la littérature scientifique les trois aspects suivants les

définitions, les mesures et les facteurs influençant l’absentéisme. Nous

commencerons par effectuer une courte présentation du large éventail des différentes

définitions données à l’absentéisme en milieu de travail, ce qui nous amènera à

formuler notre propre définition conceptuelle. Ensuite, nous toucherons brièvement

aux différentes mesures de l’absentéisme, pour finalement effectuer une revue des

facteurs pouvant influencer l’absentéisme qui ont été retenus aux fins de la présente

étude.

1.1 L’absentéisme

C’est en Grande-Bretagne, lors de la première Guerre mondiale, qu’est apparue pour

la première fois l’application du terme «absentéisme» aux problèmes des ressources

humaines (Chadwick-Jones, 1980). En termes plus précis, il est généralement admis

par les chercheurs que l’absentéisme réfère à la non présence des employés sur les

lieux du travail alors qu’ils sont sensés y être. Ainsi, l’absentéisme ne comprend pas

les arrêts de travail prévus par la toi, tels les congés fériés ou les vacances. Cela

n’élimine pas pour autant toute ambiguïté, car le grand nombre de définitions

présentées dans la littérature a de quoi laisser perplexe. La complexité du phénomène

de l’absentéisme, par conséquent, est indéniable et c’est pourquoi il est primordial de

définir clairement ce phénomène avant d’en approfondir son étude.

Suite à la première lecture de ces diverses définitions de l’absentéisme, le peu de

consensus entre les auteurs fut frappant. Force est de constater qu’il n’existe pas de

définition unique permettant d’en englober toutes les composantes et circonscrivant

du même coup les études qui s’y rapportent. Déjà, en 1963, les travaux de Gaudet ont

permis de répertorier plus de 41 définitions distinctes, sans pour autant en trouver une

qui permettait de rallier tous les auteurs. Nous allons donc maintenant nous pencher
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sur différentes conceptions et définitions de ce phénomène présentées dans la

littérature.

1.1.1 Diverses définitions

Comment peut-on définir ce qu’est l’absentéisme? Comme il a été mentionné plus

haut, l’absentéisme est généralement défini comme étant le fait pour un travailleur de

ne pas se présenter à son lieu de travail alors qu’il est censé le faire. Outre ce manque

à l’obligation du travailleur de fournir sa prestation de travail, les auteurs semblent ne

pas s’entendre sur une définition plus précise à première vue. Or, en examinant ces

différentes définitions, deux conceptions de l’absentéisme où les divergences se

situent en surface semblent émerger. Voyons maintenant ces définitions de plus près.

La toute première conception est celle proposée en 1973 par le Bureau of Labor

Statistics des Etats-Unis (cité dans Drapeau, 1988). Selon cet organisme,

l’absentéisme est constitué des absences liées à la maladie, aux accidents, aux affaires

familiales ou civiles, de même qu’aux absences non autorisées du travail. Côté

Desbiolles (1981), la première chercheuse ayant publié des données statistiques sur

l’absentéisme au Québec, utilise cette définition à l’intérieur de son étude, tout

comme Beaupré (1990), Drapeau (1988) et Kelly (1982).

Ces auteurs ne vont pas nécessairement reprendre intégralement cette définition, mais

vont plutôt la modifier légèrement tout en conservant la même signification. Par

exemple, au terme de ses recherches, Côté-Desbiolles (1981) s’est inspirée de la

définition utilisée par Statistique Canada en substituant le terme «affaires familiales

ou civiles» par «obligations personnelles ou familiales ». Quant à la définition de

Statistique Canada, celte-ci mesure l’absentéisme par « le temps perdu pour cause de

raisons personnelles, c’est-à-dire la maladie ou l’incapacité, et les obligations

personnelles ou familiales »2 Dans sa définition, Kelly (1982) précise que

«l’absentéisme réfère à tous les types d’absences du travail qui peuvent être

2 Statistique Canada (2005), p. 22
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considérés comme étant contrôlables par des actions prises par l’employeur, ou bien

par tes personnes concernées par l’absentéisme ». Cette précision permet donc

d’exclure le congé de maternité de l’absentéisme, ce que les auteurs précédents ne

font pas.

La seconde conception considère que l’absentéisme est constitué uniquement

d’absences non autorisées par l’employeur. La formulation de cette conception

variera selon les auteurs, car chacun définira ce qu’il entend par une absence « non

autorisée ».

Une des premières définitions de l’absentéisme recensée par notre recherche est celle

de Behrend, parue en 1959. Selon lui, l’absentéisme est le fait pour un employé de ne

pas se présenter au travail, sans raison valable ou tout simplement sans excuse. Une

absence saura être justifiée, par exemple, par la présentation d’un billet médical. Par

contre, Behrend considère tout de même que certaines absences légitimées par un tel

billet ne seraient pas toutes considérées comme valables. En effet, certaines

conditions, telles que les maux de tête ou de dos, sont impossibles à confirmer dans la

majorité des cas à l’intérietir d’un contexte général de pratique médicale. Il estime

ainsi que le tiers des diagnostics faits chez le médecin ne découlent pas d’une

constatation de leur part, mais sont plutôt basés sur le discours verbal des patients.

Le Bureau of National AJjirs aux Etats-Unis (1977), cité dans l’ouvrage de Émoud

(1986), utilise une définition légèrement différente de celle de Behrend (1959). On y

définit l’absentéisme comme «le fait de ne pas se présenter au travail lorsqu’on est

censé le faire, que ce geste soit motivé ou non ». Ainsi, une absence justifiée à l’aide

d’un billet médical doit en tout temps être considérée comme de l’absentéisme et non

dans certains cas seulement, comme Behrend le soutient dans sa définition de 1959.

Une définition très similaire est reprise par Heilbronner dans son étude financée par le

gouvernement français en 1977 (cité dans Jardillier, 1979) et par Allen (1984).

Drapeau (1988), p. 2
Emond (1986), p. $
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Une définition très similaire à celle de Behrend (1959) est reprise dans les ouvrages

de Chadwick-Jones, Nicholson et Brown (1982), de JardiÏlier (1979) et de Steers et

Rhodes (1978). On y définit l’absentéisme comme étant une absence de la part de

l’employé de son travail qui prend lieu sans que celui-ci ait avisé préalablement son

employeur ou sans l’appui d’un billet médical établissant l’incapacité de ce dernier à

effectuer son ouvrage. Les absences sont divisées en deux catégories, celles qui sont

volontaires et celtes qui sont involontaires. Les absences volontaires sont évitables et

sont le résultat d’une décision de l’employé de ne pas tenir compte de ses obligations

quotidiennes face à son travail. Ce type d’absence peut être interprété comme une

façon de faire évacuer la pression, de se venger de l’entreprise ou, tout simplement,

de préférer une activité ludique au travail. C’est ce type d’absentéisme qui est visé par

les programmes de réduction de l’absentéisme au travail, car on estime qu’il serait

possible pour les gestionnaires de le modifier. Les absences involontaires, elles,

réfèrent au fait de ne pas être présent au travail en raison de blessures, de conflits de

travail, etc. On présume que ce type d’absence résulte de l’impossibilité de la part de

l’employé de se présenter au travail et que contrairement aux absences volontaires, il

ne serait pas possible de modifier ce type d’absentéisme.

Steers et Rhodes (1978) font remarquer qu’une telle définition de l’absentéisme peut

soulever certains problèmes lors de la transition de ces définitions conceptuelles en

définitions opérationnelles. La façon dont une absence est catégorisée peut être

fautive. En effet, les chercheurs peuvent classer une absence comme étant

involontaire lorsqu’elle est volontaire et vice-versa. De plus, la vérité derrière la

raison offerte par l’employé quant à la nature réelle de son absence peut être biaisée.

Les employés peuvent être réticents à fournir la véritable cause de leur absence si elle

est de nature volontaire, de peur que cela ne révèle des informations à caractère

négatif sur leur motivation à travailler.

Gaudet (1963), lui, décrit le phénomène de l’absentéisme comme étant le fait pour un

travailleur de ne pas se présenter au travail et ce, sans justification satisfaisante et/ou

trop fréquemment. Tout comme celle de Behrend, cette définition traite du manque
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d’une justification valable afin d’expliquer l’absence du travail de l’employé. Par

contre, la définition de Gaudet se distingue à deux égards. D’abord, l’auteur considère

que la fréquence excessive des absences des travailleurs se présente comme de

l’absentéisme, même si une excuse valable vient justifier ces dernières. En second

lieu, il mentionne que l’interprétation de ce qui est justifiable ou excessif comme

absence doit être évaluée par chacune des organisations.

L’utilisation par les auteurs de définitions différentes de l’absentéisme rend les

comparaisons parfois hasardeuses entre les études. Pour cette même raison, certains

auteurs iront jusqu’à parler de présence au travail plutôt que d’absence afin de

contourner le problème qu’est celui de définir l’absentéisme (Gaudet, 1963; Latham

et Pursell, 1975; Rhodes et Steers, 1990; Smulders, 1980).

1.1.2 Notre définition

Nous sommes d’avis qu’une définition de l’absentéisme doit être stricte et ne pas

inclure tous les actes de non présence au travail ou tenir compte des journées de

congé et des vacances. Il est important de noter que le choix d’une définition

adéquate de l’absentéisme dépend de l’objet de la recherche.

Dans le cadre de notre recherche, nous retenons la définition sur laquelle les auteurs

s’entendent, soit que l’absentéisme se définit comme la non présence du travailleur

sur les lieux du travail alors qu’il devrait y être. De manière plus précise, les

informations dégagées à l’intérieur de la section précédente permettent de donner à

l’absentéisme la définition conceptuelle qui suit. On entend par « absentéisme »

l’absence du travail de certains travailleurs non pas parce qu’empêchés par des

raisons légitimes (conflit de travail, accident, etc.) ou autorisés par diverses

dispositions légales (vacances, congé de maternité, congé sans solde, etc.). Notre

intérêt se porte plus particulièrement sur l’absentéisme que les travailleurs ont justifié

par la maladie. Une telle définition est intéressante dû au fait qu’elle permet de

contrôler les variables liées à la recherche.
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La maladie a été catégorisée comme faisant partie des absences de nature volontaire

par de nombreux auteurs (Chadwick-Jones, 1980; Chadwick-Jones et aÏ., 1982;

Drapeau, 1988; Jardilier, 1979; Rhodes et Steers, 1990; Steers et Rhodes, 1978)

même si en toute logique les travailleurs ne choisissent pas d’être malade. Ces auteurs

estiment que la maladie rapportée comme étant à l’origine d’une absence peut être

réelle ou pas et c’est pourquoi l’absentéisme peut être modifié à l’intérieur d’une

entreprise.

Cette perception est également justifiable à la lumière des deux études suivantes.

L’étude québécoise de Haccoun et Dupont (citée dans Harrison et Martocchio, 1998)

a révélé que 72 % des travailleurs rencontrés n’avaient pas été réellement malades

suite à un retour au travail après un congé de maladie. Ils avaient plutôt été occupés

à se reposer, magasiner ou faire des activités à caractère récréatif. Également, l’étude

de Behrend (1950), qui a été présentée plus haut dans cette section, établissait que

certaines conditions médicales qui peuvent se justifier à l’aide d’un billet médical

(tels les maux de dos ou de tête) sont impossible à confirnier par un simple examen

médical de routine. Les diagnostics sont donc basés sur le simple discours verbal des

patients et peuvent conséquemment être faussés de manière volontaire ou

involontaire.

Nous avons ainsi choisi de nous limiter à l’absentéisme que les salariés justifient par

la maladie, car c’est ce type d’absentéisme qui répond de la majorité des absences et

qui est susceptible d’être modifié, comme cela a été démontré précédemment à

l’intérieur de ce chapitre.

1.2 Mesures de l’absentéisme

À l’instar des nombreuses définitions possibles de l’absentéisme, il existe plusieurs

façons de mesurer l’absentéisme en milieu de travail. Il aurait même été possible

d’identifier jusqu’à 41 fonrniles pour calculer les taux d’absence (Côté-Desbiolles,

1985). Dans cet exercice, nous nous limiterons toutefois à présenter en détails les
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indicateurs les pLus couramment utilisés et susceptibles de convenir à notre étude, tout

en soulignant au passage d’autres indices pouvant présenter un certain intérêt.

1.2.1 Indicateurs de l’absentéisme

Un certain nombre d’auteurs ont regroupé l’ensemble des indicateurs d’absentéisme

sous quatre grandes catégories, selon qu’elles déterminent la fréquence, l’intensité,

l’inactivité et la durée (Beaupré, 1990; Côté-Desbiolles, 1985; Drapeau, 1988). Ces

indicateurs généraux permettent d’apprécier l’ampleur du phénomène de

l’absentéisme.

Des indicateurs spécifiques ont aussi été développés afin d’étudier certaines

probLématiques particulières de l’absentéisme, soit notamment le Bitte Ivlondav, le

ineasure of bt’iÏUing, l’indice du pire jour, etc. Or, la nature de ces indicateurs est

tellement variée que nous préférons diriger notre attention sur des indicateurs plus

généraux.

1.2.1.1 Fréquence

La fréquence des absences se définit comme le nombre d’absences qui surviennent à

l’intérieur d’une période particulière, sans que ne soit considérée leur durée (Atkin et

Goodman, 1984; Rhodes et Steers, 1990). Par exemple, si, lors d’une année, un

employé manque un total de 12 jours consécutifs et qu’un autre manque une journée

par mois, la fréquence sera la même. D’autres chercheurs, tel que Beaupré (1985),

vont plutôt se référer à cette mesure comme étant un taux d’incidence. L’indice de

fréquence se calcule ainsi le nombre de personnes absentes sur le nombre de

personnes titulaires d’un emploi.

Nombre d’employés absents
X 100

Nombre total d’employés
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Dans sa revue de littérature de 1977, Muchinsky conclut que la fréquence des

absences est la mesure la plus fréquemment utilisée au sein des études traitant de

l’absentéisme. Une des raisons justifiant cette utilisation répandue est sa grande

stabilité en présence d’une courbe de distribution non normale des données à

l’intérieur d’un échantillon. Popp et Belholav (1982) ont déterminé qu’à l’intérieur de

leur étude, la mesure de la fréquence était la meilleure en raison d’une plus grande

signification statistique.

1.2.1.2 Intensité

Les mesures de l’intensité servent à évatuer la gravité des absences en faisant un

rapport entre le nombre d’heures d’absence et le nombre d’heures normalement

travaillées par les employés absents. Le taux d’intensité mesure ainsi le temps moyen

perdu par les employés absents au cours d’une période donnée.

Nombre d’heures d’absence
x 100

Nombre d’heures normalement travaillées
par les employés absents

Chadwick-Jones (1980) présente cette dernière mesure comme ayant des limites à

titre de mesure unique de l’absentéisme. En effet, l’absentéisme problématique se

trouve dans les absences à court terme, soit d’une ou deux journées, en raison du

caractère davantage volontaire qui lui est attaché. L’utilisation de cet indice

masquerait le véritable impact de ce type d’absence.

1.2.1.3 Inactivité

Une autre mesure souvent utilisée est le taux d’inactivité. Cette formule met en

rapport le nombre d’heures d’absence et le nombre d’heures habituellement

travaillées par l’ensemble des titulaires d’emploi. Cette mesure peut être également

prise soit en heures ou en jours.



15

Nombre d’ heures/j ours d’ absence
x 100

Nombre d’heures/jours habituellement travaillés
par l’ensemble des employés de l’entreprise

Selon Drapeau, cette mesure comporte des lacunes lorsqu’elle est utilisée de manière

solitaire. Entre autres, celle-ci ne permet pas d’obtenir le nombre d’absents à

l’intérieur d’une organisation, une inforniation qui est pourtant essentielle pour les

gestionnaires qui doivent tenir compte des effectifs disponibles afin d’effectuer le

travail prévu.

1.2.1.4 Durée

La durée des absences est également révélatrice quant au caractère volontaire de

l’absentéisme. Effectivement, les absences volontaires sont généralement de brèves

absences d’une journée ou deux alors que les absences pour maladie sont plus

longues (Goodman et aï., 1984; Rhodes et Steers, 1990). Ainsi, la durée moyenne des

absences se calcule à l’aide du nombre de jours d’absence sur le nombre d’épisodes

d’absence. L’unité de mesure retenue peut également être en heures.

Nombre d’heures/jours d’absence
x 100

Nombre d’épisodes d’absence

Une particularité de cette mesure est le manque de consensus parmi ses utilisateurs

quant à l’approche à adopter en présence d’une absence à long ternie (Goodman et

aï., 1984). Le fait de considérer toute absence de longue durée viendrait en effet

biaiser la mesure de durée et le cas contraire ne refléterait pas le véritable portrait de

l’absentéisme à l’intérieur d’une organisation. Prenons l’exemple d’une personne

temporairement incapable de travailler en raison de traitements de chimiothérapie et

dont le retour au travail est incertain. Doit-elle toujours être considérée comme un

employé absent afin d’offrir un portrait exact ou être écartée dans le but de ne pas

faire augmenter inutilement le taux d’absentéisme présent dans L’entreprise?
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Il est indéniable que les indicateurs de mesure de l’absentéisme possèdent chacun des

avantages et des inconvénients lorsqu’ils sont utilisés séparément. Quoiqu’il en soit,

le genre de mesure dépend non seulement de la préférence du chercheur, mais aussi et

surtout de l’objet de la recherche. Ainsi, il est davantage intéressant et pertinent pour

les chercheurs d’utiliser plusieurs mesures afin d’obtenir un portrait plus complet des

caractéristiques de l’absentéisme et ce, lorsque les données le permettent.

Ces divers taux permettent de se faire une idée de l’ampleur des absences dans

l’entreprise et de la part de main-d’oeuvre touchée. Il apparaît cependant malaisé de

comparer les taux provenant des différentes études, car même si eLles utilisent les

formules de calcul identiques, il reste à savoir si leur définition de l’absentéisme est la

analogue. Il est donc important de demeurer vigilant en analysant et en comparant les

différentes études portant sur l’absentéisme.

En conclusion, il nous est apparu important et ce, tout au long de nos lectures, de

prendre en compte l’indicateur utilisé afin de mesurer l’absentéisme. Effectivement,

Pemploi de différentes mesures de l’absentéisme pourrait faire varier tes résultats à

l’intérieur des études.

1.3 Modèles conceptuels de l’absentéisme

Il a été vu précédemment que l’ampleur de l’absentéisme est considérable tant sur le

pLan organisationneL que mondial. De plus, iL a été illustré que les répercussions qui

lui sont attribuables peuvent être soit de nature positive ou négative, tant pour

l’entreprise que pour les travailleurs absents, de même que pour ceux qui sont

présents. Face à ces constats, nous sommes maintenant en mesure d’examiner les

façons dont cette problématique a été conceptualisée par deux groupes de chercheurs

incontournables qui ont eu un impact majeur dans ce domaine de recherche.
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Voyons tout d’abord le modèle conceptuel de Steers et Rhodes (197$), qui vise à

expliquer la présence des travailleurs plutôt que l’absentéisme et qui cherche à

déchiffrer ce qui influence un employé à se présenter au travail. Ce modèle fut

développé par ces auteurs de manière déductive suite à l’analyse de 104 études

empiriques portant sur l’absentéisme. Le modèle tente de représenter et d’organiser

les déterminants de l’absentéisme de manière systématique et compréhensive.

Selon Steers et Rhodes (voir la figure 1) la présence de l’employé au travail (boîte #

8) est influencée directement par sa motivation à être présent (boîte # 6), mais

également par une variable modératrice, la capacité à être présent (boîte # 7). La

motivation d’un employé à être présent sera influencée par deux facteurs : la

satisfaction face à son emploi (boîte # 4) et les pressions à être présent (boîte # 5).

Les autres facteurs influencent de manière plus distante la présence au travail d’un

employé. La satisfaction de l’employé en lien avec l’emploi va dépendre de deux

facteurs les caractéristiques de l’emploi (boîte # 1) et les valeurs de ce dernier et ses

attentes envers l’emploi (boîte # 2). La dernière variable, soit les caractéristiques

personnelles de l’employé (boîte #3), vient influencer à la fois les valeurs de

l’employé et ses attentes envers l’emploi (boîte # 2) ainsi que sa capacité à être

présent (boîte # 7). La dernière reLation décrite dans le modèle unit, à t’aide d’une

boucle de rétroaction, l’assiduité au travail de l’employé (boîte # 7) à la fois aux

caractéristiques de l’emploi (boîte # 1) et aux pressions à être présent (boîte # 5).

Le modèle conceptuel de Steers et Rhodes (197$) met l’emphase sur l’influence

combinée de la satisfaction et des pressions à être présent en relation avec la

motivation à se rendre au travail. Ils considèrent qu’il est erroné de prendre pour

acquis que la satisfaction au travail est équivalente à la motivation à être présent,

comme d’autres t’ont avancé. Cette motivation serait plutôt te résultat de différents

facteurs qui poussent le travailleur à être présent. Comme il est illustré dans ce

modèle, il existe une variété de facteurs qui contraignent la présence. Ceci dit, il n’est

pas suffisant d’être uniquement motivé à être présent, le travailleur doit avoir la
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capacité d’être présent. La capacité à se déplacer est donc le facteur qui modère ta

relation entre la motivation et le fait d’être présent au travail.

Ce modèle semble intégrer une grande partie des facteurs pouvant influencer

l’absentéisme, tant ceux de nature volontaire qu’involontaire. D’un autre côté, sa

complexité, due au grand nombre de facteurs et aux différents liens entre cetix-ci,

laisse l’impression qu’il serait très laborieux d’en tester la véracité. En effet, ces

auteurs rapportent que bien peu d’études l’ont testé empiriquement et aucune n’a testé

le modèle dans son entièreté (Rhodes et Steers, 1990). Par contre, cela n’enlève pas

au modèle sa vertu de fournir une compréhension claire de l’identification et de

l’influence des différents facteurs affectant L’absentéisme.

FIGURE 1: Le modèle de Steers et Rhodes (197$)

Steers and Rhodes’s modef of employee attendance.
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Un second et dernier modèle est celui dc Nicholson (1977). Ce modèle découle de

l’hypothèse que l’assiduité au travail est un comportement habituel et normal chez les

employés. Ainsi, dans le but de trouver les causes des absences, il est nécessaire de

regarder les facteurs qui perturbent la régularité de l’assiduité au travaiL. D’ailLeurs, te
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fait de s’absenter se positionne sur un continuum allant d’événements inévitables (A)

à évitables (B). Ce continuum A-B représente les différentes forces externes qui

viennent contraindre la décision de l’employé de se présenter ou de s’absenter du

travail. Ainsi, le fait de s’absenter résulte d’un stimulus ou d’un événement qui

affecte les besoins de l’employé.

C’est le degré de motivation à être présent qui va déterminer si un événement sera en

mesure d’entraîner de l’absentéisme. Cette motivation dépend de l’attachement que le

travailleur éprouve envers l’organisation. L’attachement envers l’organisation

comporte quatre dimensions, soit: les traits de personnalité, l’inclinaison envers le

travail, l’implication au travail et la relation d’emploi. Par conséquent, c’est

l’attachement qui viendra expliquer pourquoi un employé se présentera au travail,

tandis qu’un autre s’en absentera lorsque ceux-ci seront confrontés à un même

événement. Ces quatre dimensions de l’attachement, qui influencent la motivation à

être présent, sont influencées par des facteurs contextuels. On retrouve ainsi les

facteurs suivants : les caractéristiques personnelles, l’historique de vie5, les

caractéristiques de l’emploi et les contrôles organisationnels.

Le modèle de Nicholson apporte une contribution importante à notre compréhension

de l’absentéisme en fournissant une structure intégrant plusieurs facteurs examinant

les motivations individuelles liées à la motivation d’être présent ati travail. Sa

configuration linéaire facilite l’interprétation des relations unissant les différents

facteurs. De plus, il reconnaît L’importance dans le choix du comportement de

l’absence et aide à comprendre pourquoi, lorsque deux personnes font face à un

événement similaire (par exemple un rhume), l’une va se présenter au travail tandis

que l’autre prendra la décision de rester à la maison.

Traduction libre de « Riographical and extra-mural factors »
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FIGURE 2 : Le modèle de Nicholson (1977)

Nicholson’s model ot attendance motivation.

Ces modèles sont d’un intérêt particulier, car ils permettent de visualiser les facteurs

qui interagissent avec l’absentéisme et les relations entre ceux-ci. Ils ont également

été sélectionnés en raison de l’apport qu’ils ont eu sur l’étude de l’absentéisme. Qui

plus est, cette sélection a été basée sur le fait que Steers et Rhodes sont autant des

auteurs incontournables sur te sujet que Nicholson.

Nous avons aussi noté qu’ils possèdent certains points en commun, tels la présence de

facteurs similaires (caractéristiques personnelles, motivation à être présent, capacité à

être présent, etc.) et l’utilisation d’interactions similaires entre les différents facteurs.
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Source: N:g&.N’cholson (1977), “Absence Behaulor and Atendance Motiva
t(on: AConceptual Synthes.” Journal of Management Studios, 14(13), p. 251.
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En effet, les auteurs estiment que dans les deux cas, la capacité d’un employé à se

présenter au travail affecte directement le lien unissant la motivation à être présent et

l’absentéisme.

Notre modèle, qui sera abordé dans le chapitre suivant, s’inspire en partie de ces

derniers. Entre autres, nous avons retenu l’idée d’étudier l’impact d’tine variable

modératrice telle qu’utilisée par Steers et Rhodes et la simplicité linéaire de

Nicholson. Certaines variables communes aux deux modèLes seront également

considérées à l’intérieur de notre modèle, soit les caractéristiques personnelles liées à

la main-d’oeuvre et les caractéristiques relatives à l’organisation. De plus,

l’implication au travail, une des pratiques de gestion des ressources humaines

incluses dans notre modèle, fait également partie du modèle de Nicholson (1977).

1.4. Facteurs influençant l’absentéisme

Malgré le fait que les modèles théoriques de Steers et Rhodes (197$) et de Nicholson

(1977) n’aient pas été validés empiriquement dans leur ensemble, leur importance

quant à la compréhension de l’absentéisme est tout de même appréciable. Voyons

maintenant certains facteurs qui ont été reliés à cette problématique.

La littérature est abondante par rapport aux facteurs explicatifs de l’absentéisme.

Steers et Rhodes (1990) ont relevé 209 facteurs différents, mais précisent que

plusieurs sont interreliées et vont même jusqu’à se chevaucher. Il est possible de

classifier ces facteurs de diverses façons (Rocheleau et Renaud, 2003). Pour les

besoins de notre étude, nous avons cru bon de regrouper ces divers facteurs en trois

grandes catégories les facteurs socio-démographiques (caractéristiques de la main

d’oeuvre), les facteurs relatifs au contexte des ressources humaines et les facteurs

organisationnels.
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En raison de la limite des données qui seront utilisées dans cette étude, ce ne sont pas

tous les facteurs associés à l’absentéisme qui seront examinés. Même si notre liste de

facteurs n’est pas exhaustive, nous estimons qu’elle sera en mesure de favoriser une

nouvelle perspective dans le domaine. De plus, la grande majorité des facteurs qui

seront abordés ont déjà été vérifiés empiriquement, même que certains l’ont été de

manière quasi systématique à l’intérieur des études.

1.4.1 Caractéristiques de la main-d’oeuvre

Les recherches tendent à montrer que certaines caractéristiques des individus

influencent la présence des employés au travail. Comme nous avons pu le constater

dans la section précédente, ces caractéristiques sont également présentes dans les

modèles de Steers et Rhodes (1978) et de Nicholson (1977).

1.4.1.1 Âge

Devant l’intérêt grandissant des employeurs et des chercheurs par rapport au

phénomène du vieillissement de la population ces dernières années, l’impact d’une

main-d’oeuvre vieillissante sur l’absentéisme en milieu de travail semble être une

variable importante à considérer.

On remarque qu’un très grand nombre d’études ont tenté de cerner l’influence de

l’âge sur l’absentéisme au travail (Allen, 1981; Allen, 1984; Barrnby et al., 2002;

Beaupré, 1990; Brown, 1999; Côté-Desbiolles, 1985; Drago et Wooden, 1992;

Gellatly, 1995; Hackett, 1990; Harrison et Martocchio, 1998; Lau et aÏ., 2003; Leigh,

1986; Porter et Steers, 1973, Rogers et Herting, 1993; etc.) sans toutefois qu’un

consensus ne soit obtenu sur le sens de cette relation. Par contre, il semble qu’une

légère tendance puisse être dégagée panni celles-ci. En effet, un plus grand nombre

d’études révèlent une corrélation négative et significative unissant l’âge et

l’absentéisme (Gellatty, 1995; Hackett, 1990; Lau et aÏ., 2003; Leigh, 1986;

Martocchio, 1989). Les jeunes travailleurs tendent ainsi à s’absenter davantage que
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les travailleurs plus âgés. Leigh (1986) mentionne dans son étude qu’il n’anticipait

pas cette relation, car il estimait de manière logique que lorsqu’une personne vieillit,

sa santé se dégrade et qu’en conséquence, son taux d’absentéisme augmente.

Martocchio (1989) a offert une interprétation post hoc pour expliquer la corrélation

négative qu’il a trouvée. Cette dernière est basée sur la notion voulant que le

cheminement de carrière soit lié à l’âge des cohortes. Selon sa théorie du

cheminement de carrière, les absences des travailleurs plus jeunes pourraient être le

résultat d’un conflit de rôles et/ou de priorités. De plus, il est suggéré que les

absences des travailleurs plus âgés seraient moindres en raison d’un plus grand degré

d’engagement et d’un pLus grand sens des responsabilités.

Certaines études viennent par contre nuancer les résultats obtenus. A]Ien (1981)

observe une corrélation négative davantage significative pour les travailleurs âgés de

55 ans et plus. À L’opposé, Brown (1999) et Johns (1997) ont fait ressortir une

corrélation négative entre l’âge et l’absentéisme, mais pour les travailleurs plus âgés,

cette relation devient positive (dès l’âge de 65 ans selon Johns, 1997). Ainsi, d’après

ces chercheurs, l’absentéisme tendrait à augmenter seulement chez les travailleurs

plus âgés.

À l’inverse, Barmby et aÏ. (2002) et Rogers et Herting (1993) ont montré que l’âge

des travailleurs était corrélé de manière positive avec le taux d’absentéisme. Au

Canada en particulier, Les données tirées des études de Beaupré (1990) et de Côté

Desbiolles (1985), s’appuyant sur la comparaison de tous les groupes d’âge, indiquent

que le nombre d’absences chez les jeunes travailleurs de 15 à 19 ans était de loin le

plus bas.

Les études de Barrnby et ai. (2002), Beaupré (1990) et Côté-Desbiolles (1985)

utilisent toutes trois des données provenant de T’Enqtiête sur la population active

réalisée par Statistique Canada (catalogue 71-001), mais se déroulent sur des périodes

différentes (s’échelonnant de 1976 à 1997). Un fait intéressant à noter est qu’elles ne
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tirent pas nécessairement les mêmes conclusions. En effet, seules les données de

Côté-Desbiolles (1985) indiquent que le taux d’absentéisme est parmi les pLus faibles

chez les travailleurs de 65 ans et plus, juste après celui des 15 à 19 ans.

Comme il a été possible de le montrer, la relation entre l’âge et l’absentéisme est

controversée. Selon certaines études, ce sont les employés âgés qui sont plus assidus

que les jeunes, tandis que d’autres études reflètent la tendance inverse. Il serait

plausible qu’une divergence dans la définition de l’absentéisme vienne expliquer ces

résultats.

1.4.1.2 Scolarité

La scolarisation des travailleurs est une autre variable qui a évolué dans les dernières

décennies au sein de notre société. On note effectivement une hausse constante du

nombre de travailleurs qui ont fréquenté une institution universitaire.

Il semble y avoir un consensus chez les auteurs qui identifient l’existence d’une

corrélation négative entre l’éducation et l’absence au travail, c’est-à-dire que les

absences diminuent à mesure que le niveau de scolarité augmente (Atlen, 1984; Côté

Desbiolles, 1985; Leigh, 1986; Peel et Wilson, 1990; Rogers et Herting, 1993). Par

contre, après avoir examiné les résultats de 40 études sur la relation scolarité-

absentéisme, la méta-analyse de Lau et aÏ. (2003), bien qu’elle aille dans le même

sens que les précédentes, indique que cette corrélation est peu significative.

L’étude menée par Beaupré (1990) a également identifié une direction similaire lors

de l’analyse de divers taux d’incidence au Canada, mais là encore la relation est loin

d’être évidente. Effectivement, les taux d’incidence diminuent lorsque les travailleurs

sont davantage scolarisés. Seuls les travailleurs ayant complété des études post

secondaires ne respectent pas cette relation et vont plutôt avoir un taux plus élevé

d’absentéisme que les autres groupes. De même, les données spécifiques au Québec

traitées à l’intérieur de cette même étude indiquent une absence de toute relation entre
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le niveau de scolarité et l’absentéisme. Les données de Rocheleau et Renaud (2003)

indiquent une corrélation fortement significative entre la scolarité des travailleurs et

l’absentéisme. Tout comme Beaupré (1990), ces chercheurs observent une relation

non linéaire où les travailleurs peu scolarisés et, à l’autre extrême, très scolarisés

s’absentent moins que les travailleurs moyennement scolarisés.

En fait, seule l’étude de Deery et al. (1999) obtient le résultat contraire. Selon cette

dernière, le niveau de scolarité fait augmenter l’absentéisme en milieu de travail en

raison d’un climat de travail plus négatif. Ces auteurs ne précisent cependant pas

pourquoi ils estiment que le climat de travail est plus négatif en présence d’une

scolarité accrue.

Malgré le grand nombre d’études exprimant une relation entre l’éducation et

l’absentéisme, Kuzmits (1975) défend la nécessité de ne pas conclure trop rapidement

à une relation de cause à effet entre ces deux variables. Effectivement, l’assiduité des

personnes ayant atteint un niveau de scolarité élevé pourrait être davantage

attribuable à leur salaire supérieur et à leur degré élevé de satisfaction au travail. Ce

dernier insiste donc sur la nécessité pour les études futures de tenir compte de

l’impact de variables modératrices.

1.4.1.3 Ancienneté

Dans certaines des études consultées, l’âge et l’ancienneté sont très fortement

corrélés. Dans ce genre de situation, certains des auteurs ont choisi l’une ou l’autre

des variables afin d’expliquer l’absentéisme, mais plus souvent qu’autrement c’est la

variable de l’âge des travailleurs qui est retenue au détriment de l’ancienneté (Lau et

al., 2003).

En général, les chercheurs ont trouvé une corrélation positive entre l’ancienneté et

l’absentéisme (Barmby et al., 2002; Drago et Wooden, 1992; Rogers et Herting,

1993). L’étude menée par Barmby et aÏ. (2002) nous a semblé incontournable en
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raison du caractère généralisable de ses conclusions. En examinant des données

provenant de neuf pays industrialisés dont le Canada, ces chercheurs montrent que la

corrélation entre l’ancienneté et l’absentéisme s’avère positive et ce, même en

contrôlant la variable de l’âge.

Certains auteurs ont d’ailleurs relevé certaines particularités à cette relation positive.

Drago et Wooden (1992) ont remarqué que les travailleurs possédant moins d’une

année de service auprès de leur employeur vont avoir un très faible taux

d’absentéisme. Les données recueillies par Beaupré (1990) ont démontré qu’au

contraire, l’ancienneté est associée à une augmentation de l’absentéisme. Ensuite,

après 10 ans au sein d’une même entreprise, l’absentéisme des employés va en

diminuant à mesure que l’ancienneté continue à augmenter.

Il existe par contre certaines études qui n’ont trouvé aucune relation entre

l’ancienneté et l’absentéisme. L’étude de Rocheleau et Renaud (2003) et les méta

analyses de Hackett (1990) et de Lau et aL (2003), entre autres, ont fait ressortir une

absence de corrélation.

D’autres auteurs estiment que l’ancienneté refléterait une similitude entre les buts de

l’employé et ceux de l’entreprise. Les recherches de Premack et Wanous (1985)

indiquent que plus un individu est employé sur une longue période chez un même

employeur, plus les attentes du travailleur seront enlignées sur celles de

l’organisation, ce qui tendrait à faire diminuer l’absentéisme. De même, un sentiment

d’attachement du travailleur envers son employeur peut également expliquer la

diminution de l’absentéisme.

1.4.1.4 Salaire

L’aspect de la rémunération donne aussi lieu à des résultats partagés quant à son

influence sur l’absentéisme. Durand (1986) met en évidence les résultats divergents

qui lient le salaire à l’absentéisme parmi différents chercheurs. Plus particulièrement,

les études de Nicholson et aI. (1976) et de Covner (1950) n’indiquent aucune
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corrélation entre ces deux variables alors que celle de Patchen (1960) rapporte une

corrélation négative.

D’autres études supportent cette corrélation négative plus le salaire augmente, moins

les travailleurs auront tendance à s’absenter de leur travail (Banriby et Stephan, 2000;

Brown, 1999; Drago et Wooden, 1992; Lau et al., 2003; Peel et Wilson, 1990).

Malheureusement, les auteurs de ces études n’offrent pas d’explication afin de

comprendre ces résultats. La recherche de Barmby et Stephan (2000) a permis de

découvrir que cette corrélation était significative uniquement pour les hommes.

Contrairement aux recherches de celui-ci, d’autres chercheurs ont montré une

corrélation positive entre le salaire et l’absentéisme, dont celle de Dalton et Peny

(1981). Selon ces derniers, les travailleurs ayant un salaire plus élevé peuvent se

permettre financièrement de s’absenter plus fréquemment.

La relation entre le salaire et l’absentéisme est très controversée puisque des relations

positives, négatives et nulles se retrouvent dans la littérature. 11 est à noter que dans

certaines entreprises, il n’existe aucun plan de congé de maladie payé. Cela peut

expliquer le fait que le niveau d’absence semble augmenter avec le salaire, puisque

seuls les travailleurs les mieux payés peuvent se permettre de s’absenter quand ils

sont malades (Rhodes et Steers, 1990).

1.4.2 Contexte des ressources humaines

Les modèles de Steers et Rhodes (1978) et de Nicholson (1977) touchent très peu au

contexte des ressources humaines. Ils traitent par contre de la satisfaction et de la

motivation à être présent des travailleurs. Ainsi, il est réaliste de croire que la

satisfaction et la motivation peuvent être influencées par certaines pratiques de

gestion des ressources humaines qui viendraient augmenter la présence au travail.
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1.4.2.1 Pratiques de gestion des ressources humaines

Différents auteurs vont s’intéresser au contexte des ressources humaines en lien avec

l’absentéisme. Plus particulièrement, Goodman et al. (1984) vont insister sur

l’importance d’explorer davantage cette avenue. En effet, selon ces auteurs, les études

traitant de ce sujet se limitent principalement aux quarts de travail et aux politiques

visant le contrôle des absences, malgré que diverses autres pratiques de gestion des

ressources humaines puissent également jouer sur l’absentéisme en milieu de travail.

Dans l’étude de Wilson et Peel (1991), portant surtout sur la mobilisation des

travailleurs dans l’atteinte des objectifs de l’entreprise, les auteurs ont noté que cette

mobilisation était corrélée négativement à l’absentéisme. Cette mobilisation aurait

pour effet de favoriser le sentiment d’appartenance des travailleurs vis-à-vis

l’organisation. Metcalf (1995) a également associé la mobilisation des employés dans

un comité dc résolution de problèmes à un taux d’absentéisme plus bas. En

extrapolant, il est possible d’envisager que d’autres types de mobilisation des

employés aient une influence similaire, comme l’appui des travailleurs dans divers

comités et activités par exemple.

Au cours de ses recherches, Durand (1985) a su mettre en évidence l’apport de la

participation des travailleurs dans la prise de décision en lien avec l’absentéisme. La

participation des employés dans ce processus leur penuet d’augmenter le contrôle

qu’iLs possèdent sur leur travail et de diminuer l’absentéisme. Cet auteur cite Fried et

al. (1972), Hackman et Lawler (1971), Hammer et al. (1981), Lawler et Hackman

(1969) et Turner et Lawrence (1965) qtli ont tous trouvé que le taux de participation

dans les décisions de l’entreprise était corrélé négativement à l’absentéisme. Toujours

seLon l’ouvrage de Durand, l’étude de Jackson (1983) n’a trouvé aucune corrélation

significative en présence de l’augmentation de la participation des employés. L’étude

menée en 1984 par Allen a également montré une absence de corrélation entre la

participation des travailleurs et l’absentéisme, mais uniquement en milieu syndiqué.
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Certaines pratiques de ressources humaines auraient un effet pervers. Wilson et Peel

(1991) ont ainsi découvert qu’un taux de participation élevé des travailleurs dans

l’organisation est corrélé positivement à l’absentéisme. Cette relation supporte

d’ailleurs les résultats d’une recherche précédente faite par les mêmes auteurs en

1990, de même que celle entreprise par Rodwell et al. en 2000. Selon ces derniers, la

possibilité pour les travailleurs d’exprimer leurs insatisfactions ne fait qu’exacerber

celles-ci et provoque une augmentation de certaines manifestations de contestation,

comme l’absentéisme. L’étude de Metcalf (1995) a égaLement associé la participation

des employés à une légère augmentation de l’absentéisme.

D’autres pratiques semblent avoir des effets positifs sur l’absentéisme, comme

l’implantation de la flexibilité dans les horaires de travail. Goodale et Aagard (1975),

Nord et Constignan (1973), Steele et Poor (1970) et Steers et Rhodes (1978) ont tous

remarqué que la semaine de quatre jours était corrélée négativement à l’absentéisme

des travailleurs. Cette flexibilité dans l’horaire de travail permet aux travailleurs de ne

pas nécessairement avoir à s’absenter en raison d’une obligation, car ils bénéficient

d’une journée de libre au cours de la semaine (par exemple pour un rendez-vous chez

le médecin).

1.4.2.2 Registre des absences

Nous avons constaté que de nombreuses études révèlent que trop peu d’organisations

tiennent un registre des absences (Chadwick-Jones et al., 1973; Côté-Desbiolles,

1980; Geadah, 1980; Rhodes et Steers, 1990; Steers et Rhodes, 1978). Une telle

omission de la part des gestionnaires a comme effet pervers de favoriser un taux

d’absentéisme plus élevé qu’en temps normal. Le fait de ne pas tenir un tel registre

est effectivement associé, chez les travailleurs, à une perception d’une certaine

permissivité organisationnelle au sein de leur entreprise. Cette permissivité est liée à

un plus grand absentéisme en milieu de travail selon tes études de Brooke et Price

(1989), Rhodes et Steers (1981), de même que de Winkler (1980).



30

Ce manque de contrôle des absences peut même aller jusqu’à créer une culture de

l’absentéisme au sein du milieu de travail. Une telle culture est hasardeuse, car elle

génère chez les travailleurs une fausse conception véhiculant qu’il est légitime de

prendre des journées de maladie pour des raisons autres que de santé. Un tel registre

permettrait de briser cette culture (Johns, 1997).

À ce titre, une étude menée par Behrend et Pocock (1976) a observé que te seul fait

pour un gestionnaire de prendre en note les employés absents est associé à une baisse

de l’absentéisme au sein de l’organisation. De plus, l’étude de Nicholson (1993)

avance que l’absentéisme peut être réduit de manière efficace si une politique

formelle de contrôle des absences à l’intérieur de l’organisation est associée à une

culture favorisant la présence au travail.

1.4.2.3 Banque de congés de maladie

Un certain nombre d’études traite des entreprises offrant une banque de congés de

maladie à leurs travailleurs et de l’impact que peut avoir une telle politique sur

l’absentéisme. Quelques-unes d’entre-elles révèlent même que ce type de politique

encourage L’absentéisme plutôt que ta présence au travaiL (Buzzard et Shaw, 1952;

Côté-Desbiolles, 1985; Dalton et Perry, 1981; Geadah, 1980; Rocheleau et Renaud,

2003).

L’étude de Rocheleau et Renaud (2003), entre autres, a pu montrer que la «présence

en entreprise d’une politique générale de rémunération de l’absence s’accompagne

d’une augmentation de l’absentéisme» au travail (p.160). Ainsi, un travailleur qui

reçoit une rémunération lors d’une absence va avoir tendance à s’absenter plus

souvent que celui qui n’en reçoit pas. Cette même étude aborde également t’influence

de trois politiques différentes relatives aux congés de maladie non utilisés. Ainsi,

contrairement à ce qtie l’on pourrait s’attendre à priori, l’opportunité offerte aux

travailleurs d’accumuler ces congés va occasionner le plus d’absences, suivi par une
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politique de rémunération. La politique qui encourage le moins d’absences chez les

travailleurs est celle où les congés de maladie non utilisés sont perdus.

Il a également été observé que le fait de bénéficier d’une assurance médicale ou

invalidité accroît le risque de prendre un congé de maladie, en raison d’un certain

revenu qui est garanti, et va avoir sensiblement la même influence que la présence

d’une banque de congés pour maladie (Buzzard et Shaw, 1952). De plus, les

chercheurs observent que le taux de compensation est corrélé positivement à la fois

avec le nombre d’absences (Buzzard et Shaw, 1952) et la durée des absences

(Barmby et aï., 1991).

1.4.2.4 Temps supplémentaire

Les résultats des études traitant de la relation entre le temps supplémentaire et

l’absentéisme sont partagés. L’étude de Beaupré (1990), qui a été réalisée à partir des

données de Statistique Canada sur une période allant de 1981 à 1986, montre que le

temps supplémentaire est associé à un plus faible taux d’absentéisme, mais

uniquement en présence d’un certain nombre d’heures supplémentaires. Ainsi, les

travailleurs qui effectuent plus de quatre heures de temps supplémentaire lors d’une

année semblent accorder une pins grande valeur au travail et par conséquent, leur

taux d’absentéisme est plus bas que celui des autres travailleurs. Celle de Rocheleau

et Renaud (2003) note également que les travailleurs qui effectuent des heures

supplémentaires se sont absentés moins souvent que ceux qui n’en ont pas effectuées.

L’étude menée par Edmond (1986) précise que la relation entre les heures

supplémentaires et les absences de courte durée est négative chez les travailleurs

ayant accumulé moins de quatre années de service au sein de leur organisation.

Les autres études que nous avons consultées indiquaient une corrélation positive entre

le temps supplémentaire et l’absentéisme (Barmby et al., 2002; Brown; 1999;

Chadwick-Jones, 1980; Drago et Wooden, 1992). Ainsi, les employés qui font des

heures supplémentaires peuvent se permettre financièrement de s’absenter, car les
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heures supplémentaires sont rémunérées davantage et sont donc plus payantes. D’un

autre côté, les études de Côté-Desbiolles (1985) et Leigh (1986) ne révèlent aucune

différence significative dans le taux d’absentéisme des travailleurs selon qu’ils aient

effectué ou non du temps supplémentaire.

D’un autre côté, certaines études avancent que les heures supplémentaires nuisent à la

santé des travailleurs (Heisz et LaRochelle-Côté, 2006; Shields, 1999) et entraînent

en bout de ligne plus d’absentéisme (Williams, 2003). Par exemple, les risques d’une

dépression sont plus élevés parmi les femmes qui travaillent de longues heures. Qui

plus est, il a été observé que l’augmentation des heures passées au travail est liée à

une plus grande source de stress, à une prise de poids nuisible et à une plus forte

consommation des produits du tabac et d’alcool. Bien que l’effet nuisible des heures

supplémentaires sur la santé et, par suite, sur les absences au travail soit bien

documenté, leur impact net reste indéterminé en raison de l’effet de valeur qui leur est

donné.

1.4.3 Caractéristiques organisation ne]Ies

Les caractéristiques organisationnelles font également partie des modèles de Steers et

Rhodes (197$) et de Nicholson (1977). Dans les deux cas, les auteurs s’y réfèrent en

utilisant l’expression suivante : les caractéristiques de l’emploi. Tout salarié qui

évolue dans un milieu de travail subit l’influence de son environnement immédiat. Il

est donc facile de comprendre que l’absentéisme au travail ne peut être exclusivement

influencé par des facteurs qui relèvent de l’individu, mais également de son emploi et

de l’entreprise.

1.4.3.1 Taille de l’entreprise

Les grandes entreprises ont généralement des taux d’absence plus élevés que ceux des

petites entreprises. Les recherches de Barrnby et Stephan (2000), Muchinsky (1977),

PeeL et Wilson (1990), Porter et Steers (1973), Rocheleau et Renaud (2003) et Steers
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et Rhodes (1978) arrivent aux mêmes conclusions. Bien qu’il existe une corrélation

positive entre la taille de l’entreprise (le nombre total d’employés dans l’entreprise) et

l’absentéisme au travail, il semble que l’explication de cette différence provienne

davantage de la taille du groupe de travail (Behrend, 1959; Côté-Desbiolles, 1985).

L’étude Chadwick-Jones et al. (1973) a décelé une corrélation positive entre la taille

des équipes de travail et l’absentéisme. Ainsi, plus le groupe de travail est petit, plus

les absences sont faibles. Les petites entreprises sont effectivement plus susceptibles

d’avoir des groupes de travail plus restreints et de retrouver une cohésion plus grande

panrti ceux-ci. Par conséquent, nous pouvons nous attendre à ce qu’il existe une

certaine aliénation dans les grands groupes de travail qui se répercute par un

absentéisme plus élevé, provoqué par une bureaucratie lourde.

1.4.3.2 Encadrement

La diminution de l’absentéisme dans les petits groupes de travail peut également être

explicable par le rapport d’encadrement des employés. PLus un supérieur possède de

travailleurs à sa charge, moins grand est son contrôle sur ces derniers, ce qui pourrait

expliquer un taux d’absentéisme plus élevé. À cet égard, les études de Rogers et

Herting (1993), Barmby et Stephan (2000) et Peel et Wilson (1990) indiquent une

corrélation positive entre le pourcentage d’employés subalternes et l’absentéisme.

L’article de Drago et Wooden (1992) met en évidence les résultats de l’étude menée

par Kenyon et Dawkins (1989) qui témoigne d’une relation allant dans le même sens.

Il est également possible de conclure qu’un gestionnaire ayant un nombre restreint

d’employés sous sa supervision aura un taux d’absentéisme plus faible à l’intérieur de

son équipe de travail en raison de sa capacité d’exercer un meilleur contrôle.
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1.4.3.3 Présence syndicale

À la lumière de nos lectures portant sur l’absentéisme, nous constatons que la

majorité des études ont enregistré une relation positive entre l’adhésion des

travailleurs à un syndicat et l’absentéisme. Dans la vaste majorité des études, les

chercheurs ont constaté, à quelques exceptions près, que la présence syndicale était

liée à un taux d’absence pLus élevé au sein des entreprises (Atien, 1984; Atlen, 1981;

Ashenfelter et Johnson, 1969; Beaupré, 1990; Edwards, 1996; Henle, 1974; Leigh,

1986; Leigh, 1985; Leigh, 1981; Porter et Steers, 1973; Rocheleau et Renaud, 2003;

Roscigno et Hodson, 2004; Rubin, 1986).

Rubin (1986) en serait ainsi venu à conclure que l’appartenance syndicale aurait entre

autres comme effet de fournir une protection pour les employés voulant montrer leur

insatisfaction en lien avec leur travail et/ou l’entreprise au moyen de l’absentéisme.

Ce type de manifestation serait également présent parmi tes employés tion syndiqués,

mais serait davantage marqué chez les syndiqués en raison des protections

institutionnelles dont ils bénéficient.

Une poignée d’études seulement conclue à une absence de lien entre La présence

syndicale et le taux d’absentéisme (Drago et Wooden, 1992; Markham et Scott, 1985;

Peel et Wilson, 1990).

1.4.3.4 Climat de travail

Peu de recherches traitent précisément du climat de travail en entreprise, un élément

important selon nous. Par contre, trois études vont toutes dans le même sens en

obtenant une corrélation négative. Les travaux de Deery et al. (1999), Iverson et al.

(2003) et Walton et al. (1994) ont trouvé qu’un climat de travail harmonieux tendait à

diminuer l’absentéisme en milieu de travail. Ainsi, lorsqu’ils ont peu de conflits au

travail, les travailleurs sont moins stressés et ont moins tendance à vouloir s’absenter
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pour échapper à un environnement de travail malsain ou pour manifester leur

insatisfaction.

1.4.3.5 Technologie

La mise en place de nouvelles technologies est devenue une avenue indispensable

potir les gestionnaires d’entreprises afin de contribuer à la diminution des coûts de

production (Harrison et aÏ., 2000). Cependant, la question est de savoir comment

l’implantation de ces nouvelles technologies est perçue par les travailleurs qui doivent

s’en servir. Selon les travaux effectués par Marx en 1967 et en 1971 et présentés dans

l’article de Roscigno et Hodson (2004), on observe une corrélation positive entre la

présence de nouvelles technologies et la résistance des empLoyés, qui s’est traduite

par de l’absentéisme. De même, Speier et Venkatesh (2002) ont observé que six mois

après l’implantation d’une nouvelle technologie à l’intérieur de deux différentes

entreprises, l’absentéisme était à son plus haut chez les employés touchés par le

changement en question. Les travailleurs semblent ainsi montrer une incapacité à

s’adapter à teur nouvel environnement de travail.

L’implantation de nouvelles technologies peut effectivement rendre le travail

davantage aliénant et monotone. De plus, cette implantation engendre, dans une

majorité des cas, un plus grand individualisme de la part des employés et une

diminution des contraintes sociales qui auraient favorisé une présence plus assidue au

travail par le passé (Nicholson et Johus, 1985).

1.4.3.6 Charge de travail

La charge de travail est un autre facteur ayant été traité par bien peu de chercheurs.

Dwyer et Ganster (1991) ont pu établir que la perception de la charge de travail chez

les employés est corrélée de manière négative à l’absentéisme. Harrison et

Martocchio font référence à cette étude dans leur ouvrage de 1998, mais ils font
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l’erreur d’indiquer la relation contraire, c’est-à-dire qtie la perception de la charge de

travail fait augmenter l’absentéisme.

Une façon logique d’expliquer la relation entre ces deux composantes est d’y voir le

probLème inverse de l’absentéisme, soit le présentisme. En effet, les travailleurs ayant

une lourde charge de travail vont préférer se présenter au travail, malgré le fait qu’ils

soient malades, dans le but de compléter le plus d’ouvrage possible afin d’éviter de se

retrouver avec une charge de travail encore plus lourde à leur retour, après leur

absence.

1.4.3.7 Précarité des emplois

Les études portant sur La précarité des emplois en lien avec l’absentéisme sont très

rares. En fait, il nous a été possible de répertorier seulement deux études ayant de

telles données, provenant de travailleurs des pays membres de l’Union Européenne

(Benavides et al., 2000; Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de

vie et de travail, 19976), lesquelLes ont montré que la précarité d’emploi diminuait le

taux d’absentéisme. Toutes deux tirent leurs résultats d’interviews de 15146 et 15800

travailleurs à l’intérieur des qtiinze pays membres de l’Union Européenne. Les

employés à statut précaire possèdent une plus grande tendance à respecter le code de

conduite de l’entreprise. Ils chercheront par conséquent à projeter une image sans

faille d’un travailleur assidu, dans le but de conserver cette assignation et également

dans l’espoir d’intégrer les rangs de l’entreprise de manière penranente.

Il est également important de noter que les travailleurs qui ont un emploi précaire ne

bénéficient pas des mêmes conditions de travail que ceux qui ont leur permanence.

En général, ils n’ont pas accès à une banque de congés de maladie, rémunérés ou non,

et cette autre divergence poutTait possiblement contribuer à expliquer les écarts entre

ces travaiLleurs au niveau de l’absentéisme.

6 http://europa.eu. int!comm/publ ic opinion/arch ives/ebs/cbs 096 fr.pdf
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1.4.4. facteurs écartés de la recherche

Un très grand nombre de déterminants reliés à l’absentéisme ont été étudiés au travers

de la littérature portant sur ce sujet (Harrison et Martocchio, 1998; Lau et aï., 2003;

Muchinsky, 1977). Nous estimons que ceux dont nous avons traité précédemment

sont ceux qui ont le plus de potentiel afin d’élargir notre compréhension en lien avec

le phénomène de l’absentéisme et qui respectent la nature organisationnelle de nos

données. Par contre, il est impensable de parler de l’absentéisme sans s’attarder sur

des concepts qui ont été traités à plusieurs occasions dans la littérature et souvent

corrélés avec cette problématique, même si ces facteurs ne sont pas couverts par ta

présente éttide. C’est le cas pour le stress, la motivation, l’insatisfaction au travail et

le sexe des travailleurs.

1.4.4.1 Stress

Le stress affecte les individus à trois niveaux: physiologique, psychologique et

comportemental (Pépin, 1991). Les conséquences du stress du point de vue de la

santé physique peuvent être très minimes ou aller jusqu’à entrafner un décès

prématuré. Plusieurs études ont démontré que les personnes soumises au stress sont

non seulement plus sujettes à des maladies physiques mineures comme les maux de

tête, les maux d’estomac et les maux de dos (Holt, 1982), mais qu’elles connaissent

également une augmentation de la tension artérielle et du taux de cholestérol dans le

sang (Karasek et Theorell, 1990), de même qu’un affaiblissement du système

immunitaire de l’organisme (Locke, 1982). Tous ces problèmes sont bien

évidemment susceptibles de provoquer un taux d’absentéisme plus élevé chez les

travailleurs concernés.

Le stress au travail a également un impact sur le bien-être psychologique des

individus en les prédisposant, entre autres, à la dépression. La dépression peut se

manifester de diverses façons chez les individus, soit par une consommation

excessive d’alcool et de médicaments, des problèmes de sommeil, une perte
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d’énergie, etc. (Matterson et Ivancevich, 1927). Ces problèmes, qui surviennent suite

à une dépression, vont évidemment se répercuter sur la qualité du travail effectué par

l’employé et certainement sur sa présence au travail.

Pour tenTiiner, le stress au travail n’est pas uniquement négatif puisqu’il peut, par

exemple, faire augmenter le rendement des employés. Par contre, un niveau de stress

excessif ou étendu sur une longue période favorise entre autres l’apparition de

comportements dysfonctionnels tels qtie l’absentéisme (Dwyer et Ganster, 1991),

l’abus d’alcool et la consommation de drogue (Hoit, 1982).

1.4.4.2 Motivation

Dans te modèle conceptuel de Steers et Rhodes (1978), la motivation à se rendre au

travail et l’absentéisme sont clairement liés. En se basant sur les différentes études

portant sur cette problématique, ces chercheurs estiment que la motivation à se

présenter au travail et la capacité à être présent influencent tous deux l’absentéisme.

Le modèle de NichoÏson (1977) montre également que t’influence de la motivation à

être présent et l’absentéisme sont tous deux liés de près. Pour sa part, l’étude de

Burton et aÏ. (2002) a fait ressortir une association entre la motivation à se présenter

au travail et l’absentéisme, mais uniquement lorsque la cause de l’absence est la

maladie. Ainsi, un employé qui se sent malade et qui manque de motivation pour aller

travailler s’absentera plus souvent qu’autrement.

1.4.4.3 Insatisfaction au travail

Un large consensus existe dans la littérature quant à la croyance que l’insatisfaction

au travail représente la cause première de l’absentéisme. Même le modèle de Steers et

Rhodes (197$) accorde une place importante à la satisfaction à l’ouvrage des

travaiLleurs envers leur emploi afin d’expLiquer la présence au travail.
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Or, les études qui ont été en mesure de trouver une relation négative entre la

satisfaction au travail et l’absentéisme obtiennent un faible degré de signification

dans la majorité des tests de corrélation ou de régression (Chadwick-Jones, 1976;

Hackett, 1989; Lau et al., 2003; Leigh, 1986; McShane, 1984; Muchinsky, 1977;

Nicholson et al., 1976; VandenHeuvel et Wooden, 1995). Il semble tout à fait logique

de penser que les travailleurs qui sont heureux dans leur milieu de travail seront plus

assidus dans leur présence. Par contre, [e consensus véhiculé par tes premières

décennies de recherche s’est dissotit depuis que Keller (1983) a montré que les

recherches plus récentes soutenaient dans une même proportion que la satisfaction au

travail n’était pas liée à l’absentéisme.

1.4.4.4 Sexe des travailleurs

Le genre des travailleurs, tout comme l’âge, figure panrli les variables qui sont les

plus souvent considérées au sein des études portant sur l’absentéisme. Nous tenons à

préciser que notre banque de données secondaires ne comporte aucune information

relative au sexe des travailleurs. Par contre, il est possible pour nous de conclure que,

dans la mesure où la grande majorité des travailleurs du secteur bancaire sont des

femmes, la variance serait assez faible. Par conséquent, dans le contexte de notre

étude, cette variable ne produirait vraisemblablement pas un résultat significatif.

La littérature, quant à elle, semble assez unanime dans ses conclusions portant sur

cette variable. Il sembLe que les femmes vont s’absenter plus fréquemment que les

hommes, possiblement en raison de la double charge qu’elles doivent remplir (Allen,

1981; Allen, 1984; Côté-Desbiolles, 1983; Drago et Wooden, 1992; Dunn et

Youngbtood, 1986; Leigh, 1981; Rogers et Herting, 1993; Steers et Rhodes, 1978;

VandenHeuvel et Wooden, 1995). En effet, il s’avère difficile de dissocier

l’absentéisme des femmes des responsabilités familiales (Côté-Desbiolles, 1983;

Haccoun et Desgent, 1993).
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D’un autre côté, Chadwick-Jones (1980) relève dans un de ses ouvrages que la

majorité des recherches qui traitent de l’absentéisme féminin vont porter sur des

femmes qui «occupent des emplois de statut peu élevé, faiblement rémunérés et

répétitifs» (p.14). Mais encore, il fait mention d’études (dont celle de Thibault, 1967)

qui montrent que les différences au point de vue des taux d’absentéisme sont

beaucoup moins grandes lorsque des comparaisons sont effectuées entre des

travailleurs de sexe opposé appartenant à la même profession. Ainsi, les résultats

obtenus par ces études lui permettent de conclure que les causes associées à cette

problématique vont être distinctes selon le sexe du travailleur. Par conséquent, les

responsabilités familiales et les conditions d’emploi moins stimulantes vont être plus

souvent qu’autrement associées à l’absentéisme féminin.

Des conclusions similaires ont été relevées dans certaines autres études traitant du

même aspect. Entre autres, l’étude de Scott et McClellan (1990), portant sur

l’absentéisme de professeurs enseignant au secondaire, n’a pas été en mesure de noter

de différence significative entre les deux sexes. De même, une étude menée par

Zhang (2007) a montré que, toute chose étant égaLe par ailleurs, la différeiice entre

les hommes et les femmes n’est que très légère par rapport aux congés de maladie

payés. Il semble que les femmes ne prendraient qu’une seule journée de plus que tes

hommes.

Pour conclure sur le sujet, ces facteurs ne sont pas nécessairement sans intérêt.

Cependant, tel que Porter et Steers (1973) le mentionnent dans leur ouvrage, le seul

fait de savoir qu’un employé soit insatisfait par rapport à son travail n’entraîne pas de

spécifications par rapport à la source de cette insatisfaction, pas plus que ceLa ne

procure d’indications sur ce qui doit être modifié. Le stress, la motivation et la

satisfaction ont également été écartés pour les deux raisons suivantes. Premièrement,

étant donné que nous souhaitons étudier le phénomène de l’absentéisme au niveau

organisationnel, il était nécessaire pour nous de rejeter toutes les variabLes mesurables

uniquement de manière individuelle.
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Deuxièmement, ces variables de nature relativement subjective ne respectent pas

notre choix de n’inclure que celles qui sont objectives. Quant au genre des

travailleurs, nos données secondaires ne traitent pas cette information, tel que nous

l’avons mentionné plus haut dans cette section. En somme, voilà les raisons derrière

l’exclusion de ces facteurs de notre recherche.

Les données utilisées par cette étude longitudinale proviennent de / ‘Enquête sur le milieu de travail
et les eniplovés de Statistique Canada.



CHAPITRE 2: La problématique, les questions de recherche, le
modèle conceptuel et les hypothèses

Le présent chapitre se divise en quatre parties : 1) la synthèse de la littérature revue

au chapitre précédent, 2) la présentation des objectifs et questions de recherche, 3) la

présentation du modèle conceptuel et 4) la formulation des hypothèses.

2.1 La synthèse de la littérature et la problématique

Tout d’abord, les définitions de l’absentéisme sont très nombreuses et donnent

l’impression d’un manque de consensus parmi les chercheurs. Ainsi, notre premier

objectif était d’obtenir une définition claire et sans ambiguïté de l’absentéisme. En

jetant un regard plus approfondi sur ces définitions, notre perception s’est modifiée.

En effet, les auteurs s’entendent pour dire que l’absentéisme se définit comme la non

présence du travailleur sur les lieux du travail alors qu’il devrait y être.

Les divergences observées se situent plutôt en surface et se divisent principalement

en deux conceptions. Dans la première conception, l’absentéisme se décrit

généraLement comme étant une absence liée à la maladie, aux accidents, aux

obligations personnelles ou familiales, de même qu’atix absences non autorisées. La

seconde conception de l’absentéisme englobe uniquement les absences non

autorisées. Ces divergences se trouvent donc plutôt dans les détails. Par exemple, une

absence en raison d’un congé de maternité doit-elle être considérée comme de

l’absentéisme ou non? Il est évident que l’étude de cette probtématique bénéficierait

d’une définition commune à l’ensemble des recherches. Cela permettrait d’obtenir

une uniformité dans les résultats et offrirait aussi une plus grande facilité afin de

comparer les études portant sur le sujet.

Comme il a été vu lors du chapitre précédent, la très grande majorité des absences

sont justifiées par la maladie (Jardillier, 1979). Or, l’étude québécoise de Haccoun et

Dupont (1987) remet en cause cette prétention. Selon les auteurs, l’absentéisme

justifié par la maladie représente la véritable raison dans seulement un peu plus de 25
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pourcent des cas. Par conséquent, cette étude prétend que la majorité des absences

liées à la maladie serait d’une toute autre nature que celle qui est donnée par les

travailleurs. Cette étude singulière dans la littérature n’en suggère pas mois que

l’absentéisme peut être réduit enjouant sur ces absences non dues à la maladie.

Par la suite, quatre indicateurs mesurant l’absentéisme ont été abordés, soit : la

fréquence, l’intensité, l’inactivité et la durée. Il a été vu que chacun d’entre eux

possède des caractéristiques intéressantes, mais l’utilisation de plus d’un indicateur

permet un portrait plus complet de cette problématique.

La conceptualisation de l’absentéisme a ensuite retenu notre attention. Les modèles

conceptuels de Steers et de Rhodes (197$) et de Nicholson (1977) ont été sélectionnés

dans le but d’obtenir un premier aperçu des facteurs liés à l’absentéisme et de cerner

les liens unissant ces facteurs à l’absentéisme et entre eux. La sélection de ces

modèles s’est faite en se basant sur l’apport de ces chercheurs à l’étude de cette

probLématique et sur leur réputation auprès des autres chercheurs.

Notre revue de la littérature s’est alors poursuivie par l’étude plus approfondie des

divers facteurs liés à l’absentéisme. Étant donné leur très grande diversité, nous avons

effectivement restreint notre sélection aux facteurs qui peuvent être mesurés à un

niveau organisationnel et qui se regroupent dans les trois catégories suivantes : les

caractéristiques de la main-d’oeuvre, les caractéristiques organisationnelles et le

contexte des ressources humaines. Le choix de ces facteurs s’explique par leur

disponibilité à l’intérieur de notre base de données, un sujet qui est abordé dans te

troisième chapitre.

Tel que vu dans le chapitre précédent, malgré le grand nombre de chercheurs ayant

tenté d’identifier les facteurs liés à l’absentéisme, un faible consensus existe sur le

sujet. Il n’est donc pas surprenant que de nouvelles avenues doivent être envisagées

dans le but d’arriver à une meilleure compréhension de cette problématique et afin de

s’y attaquer.
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L’absentéisme, comme il a été vu dans l’introduction, est un enjeu majeur au sein des

entreprises en raison de ses multiples ramifications, ce qui a attiré notre attention.

Tout d’abord, l’absentéisme est un phénomène qui va en grandissant au fil des

années. Le coût de l’absentéisme est sous-estimé par les entreprises, car dans la

majorité des cas, on ne considère que les coûts directs et non pas la somme des coûts

directs et indirects. L’absentéisme est pourtant une dépense non négligeable pour les

entreprises. Il est également synonyme d’insatisfaction envers l’employeur, un aspect

ayant de quoi préoccuper les dirigeants d’entreprises. Pour terminer, notre revue de

littérature n’a trouvé que peu de consensus dans l’identification par les chercheurs des

facteurs liés à l’absentéisme en milieu de travail. Pour l’ensemble de ces raisons, nous

croyons que cette problématique mérite d’être abordée à l’aide d’une nouvelle

perspective.

2.2 Les questions de recherche

Cette étude a pour but de déterminer, dans un premier temps, quelles sont les

caractéristiques de la main-d’oeuvre qui influencent l’absentéisme. En second lieu,

nous désirons vérifier si la relation entre les caractéristiques de la main-d’oeuvre et

l’absentéisme est influencée par le contexte des ressources humaines. Dans cette

optique, nous soumettons ici deux questions de recherche

1. Les caractéristiques de la main-d’oeuvre influencent-elles l’absentéisme?

2. Le contexte des ressources humaines influence-t-il la relation entre les

caractéristiques de la main-d’oeuvre et l’absentéisme?

L’objectif que nous nous fixons par rapport à la première question est de valider les

connaissances actuelles portant sur le lien unissant les caractéristiques de la main-

d’oeuvre et l’absentéisme. De plus, en contrôlant les caractéristiques de l’entreprise,

nous cherchons à obtenir une mesure plus juste des relations. L’objectif en lien avec

la seconde question, la plus centrale à notre recherche, est d’explorer l’influence que

peut avoir le contexte des ressources humaines sur le lien unissant les caractéristiques
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de la main-d’oeuvre à l’absentéisme. Nous estimons que certaines différences au

niveau de ce contexte pourraient fournir aux entreprises l’opportunité de réduire leur

taux d’absentéisme, ce qui entraînerait potentiellement de plus grands profits et une

compétitivité accrue.

2.3 Le modèle conceptuel

La figure 3 présente le modèle conceptuel qui articule les divers concepts en lien avec

l’étude de notre problématique et qui permet de déduire les hypothèses de notre

recherche. Le modèle est composé de quatre composantes: l’absentéisme (variable

dépendante), les caractéristiques organisationnelles (variables contrôles), les

caractéristiques de la main-d’oeuvre (variables indépendantes) et le contexte des

ressources humaines (variable modératrice).

FIGURE 3 : Le modèle de recherche

Variables contrôles Variables
modératrices

Caractéristiques Contexte des
organisationnelles ressources humaines

Variables Variable dépendante
indépendantes

Caractéristiques de Absentéisme
la main-d’oeuvre

Cette recherche vise à mesurer l’effet des caractéristiques de la main-d’oeuvre sur

l’absentéisme tout en tenant compte de l’influence que peut avoir le contexte des

ressources humaines sur ce lien. Nous avons vu dans notre revue de la littérature que

les caractéristiques de la main-d’oeuvre influencent l’absentéisme. Par contre, une
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entreprise ne peut intervenir à ce niveau dans le but de faire diminuer son taux

d’absentéisme à moins de contrevenir à la loi. C’est pourquoi nous avons choisi

d’étudier l’effet modérateur qu’un tel contexte peut entraîner. À travers l’analyse de

cet effet modérateur, nous voulons comprendre l’influence qu’il possède dans la

relation unissant les caractéristiques de la main-d’oeuvre à l’absentéisme. Nous tenons

également à contrôler certaines variables organisationnelles afin de tenir constants

leurs effets. La décision de contrôler ces variables a été prise dans la perspective de

mettre en évidence l’effet particulier des caractéristiques moyennes de la main-

d’oeuvre de l’entreprise.

Dans la présente étude, il était impossible d’utiliser un modèle conceptuel déjà

existant dans la littérature et ce, en raison de la nature organisationnelle de nos

données qui proviennent d’une banque de données secondaires. La littérature sur

l’absentéisme dispose uniquement de modèles de niveau individuel. Par conséquent,

la création d’un tout nouveau modèle s’est faite sentir. Cette perspective différente de

celle véhiculée dans la littérature ne nous empêche pas de nous inspirer de modèles

déjà existants, dont ceux de Steers et Rhodes (197$) et Nicholson (1977). De plus, tel

que nous l’avons déjà mentionné auparavant, nous avons retenu l’utilisation d’une

variable modératrice, présente dans le modèle de Steers et Rhodes (197$), de même

que la simplicité linéaire du modèle de Nicholson (1977). Outre cela, nous utilisons

des variables présentes à l’intérieur de ces modèles, dont certaines liées aux

caractéristiques de la main-d’ oeuvre et aux caractéristiques organisationnelles.

2.4 Le modèle opérationnel

Les indicateurs qui seront utilisés à l’intérieur de cette recherche proviennent de la

thèse de doctorat de Jalette déposée en 1997 et maintenant professeur agrégé à

l’École de relations industrielles de l’Université de Montréal. La recherche en

question avait pour objectif de mettre en évidence l’influence des reLations

industrielles sur la performance organisationnelle au sein des caisses populaire

Desjardins. La base de données construite suite à cette recherche est composée de 39$
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variables dont la plupart sont de nature financière. Pour notre étude, nous utiliserons

une vingtaine de ces indicateurs.

Tout d’abord, considérons la variable dépendante. L’absentéisme est mesuré à l’aide

du nombre de congés de maladie pris par les travailleurs à l’intérieur d’une caisse.

Ensuite, les variables indépendantes, dans notre cas les caractéristiques de la main-

d’oeuvre, peuvent être divisées en trois facteurs: l’âge, le niveau de scolarité et le

salaire. Ces derniers seront mis en relation avec l’absentéisme.

Passons maintenant à la variable modératrice, le contexte des ressources humaines.

Ce contexte est divisé en deux, soit les pratiques de gestion des ressources humaines

et les heures supplémentaires. Dans un premier temps, attardons-nous aux pratiques

de gestion des ressources humaines qui sont au nombre de 13. Jalette (1997) a

identifié trois dimensions à l’intérieur de cet ensemble de pratiques. La première

dimension, la mobilisation, comprend: l’évaluation du rendement, les réunions

d’information, le plan de formation, le plan de relève, les comités d’activités sociales

et le régime d’intéressement. L’expression est une deuxième dimension regroupant

cinq pratiques, soit: le mécanisme de résolution de problèmes, le manuel de

conditions de travail, le comité de relations de travail, le comité sur la formation et le

comité de santé et sécurité au travail. Enfin, l’implication est une troisième dimension

regroupant deux pratiques, soit : le programme de suggestions et la tenue de

colloques. Les différentes pratiques ont été mesurées sous une forme dichotomique, à

savoir la présence ou l’absence de telles pratiques.

Dans un deuxième temps, il est nécessaire d’approfondir ce que nous entendons par

heures supplémentaires. Nous cherchons ici à mesurer la moyenne des heures

supplémentaires effectuées annuellement par les travailleurs non cadres au sein de

leur caisse respective.
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Pour terminer, les caractéristiques organisationnelles, qui sont nos variables

contrôles, ont été divisées en cinq dimensions. On y retrouve : la taille de la caisse, la

charge de travail, la présence syndicale, le climat de travail et l’encadrement. La

décision de contrôler certaines de nos variables vient du fait que nous voulons

mesurer précisément l’influence qu’ont les caractéristiques de la main-d’oeuvre sur

l’absentéisme.

2.5 La formulation des hypothèses

Notre modèle d’analyse prend pour acquis certaines relations entre les variables à

L’étude. Voyons, pour commencer, notre première hypothèse.

II Les caractéristiques de la main—d’oeuvre h?fluencent
I ‘absentéisme.

Cette hypothèse, qui traite du lien entre les caractéristiques de la main-d’oeuvre et

l’absentéisme, a été maintes fois étudiée par les chercheurs au niveau individuel

(Allen, 1981; Allen, 1984; Barmby et al., 2002; Barmby et Stephan, 2000; Beaupré,

1990; Brown, 1999; Côté-Desbiolles, 1985; Drago et Wooden, 1992; Durand, 1986;

Gellatly, 1995; Hackett, 1990; Harrison et Martocchio, 1998; Kuzmits, 1975; Lau et

aÏ., 2003; Leigh, 1986; Peci et Wilson, 1990; Porter et Steers, 1973; Rogers et

Herting, 1993; etc.). Par contre, notre revue de la littérature ne relève aucune étude

ayant traité de ce tien au niveau organisationnel. Notre hypothèse se base ainsi sur les

résultats obtenus dans des recherches faites au niveau individuel. Nous croyons donc

qu’il est raisonnable de penser que les résultats puissent s’appliquer à notre recherche,

où l’unité d’analyse est l’organisation. Voici de manière plus spécifique les

hypothèques pour chacun des indicateurs liés aux caractéristiques de la main

d’oeuvre.

HIA . L ‘âge augmente / ‘absentéisme
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IL est largement reconnu (Pépin, 1991) que rendu à un certain âge, les travailleurs sont

plus vulnérables au stress, aux infections et aux maladies. En ce sens, il est attendu

que les travailleurs plus âgés soient plus à risque de s’absenter pour des raisons liées à

la maladie. Bannby et al. (2002), Beaupré (1990) et Rogers et Herting (1993) ont

obtenu des résultats justifiant cette perception. D’autres études vont dans le même

sens, mais elles observent que cette augmentation de l’absentéisme survient

seulement à partir d’un certain âge (Allen, 1984; Brown, 1999)8.

Par contre, une autre partie des études ne soutient pas cette relation. Il semble que

plus les travailleurs avancent en âge, moins ils sont enclins à s’absenter (Allen, 1981;

Côté-Desbiolles, 1985; Gellatly, 1995; Hackett, 1990; Lau et al., 2003; Leigh, 1986;

Martocchio, 1989). Dans sa méta-analyse, Martocchio (1989) interprète ce résultat à

l’aide de la théorie du cheminement de carrière. Ainsi, les absences des travailleurs

plus jeunes pourraient être le résultat d’un conflit de rôles et/ou de priorités. De plus,

chez les travailleurs plus âgés, les absences non liées à la maladie sont moindres en

raison d’un plus grand degré d’engagement et d’un plus grand sens des

responsabilités. Étant donné que la santé devient plus fragile lorsqu’on avance en âge,

nous prévoyons donc que l’âge influence à la hausse le taux d’absentéisme causé par

la maladie.

t Le niveau de scolarité diminue 1 ‘absentéisme

De manière généraLe, les chercheurs observent que te niveau de scolarité tend plutôt à

faire diminuer l’absentéisme (Allen, 1984; Côté-Desbiolles, 1985; Lau et aÏ., 2003;

Leigh, 1986; PeeI et Wilson, 1990; Rogers et Herting, 1993). De plus, il est évident

que le niveau de scolarité a une influence directe sur le type d’emploi occupé. Leigh

(1986) explique cette relation négative par le fait que les travailleurs ayant un plus

grand nombre d’années d’étude vont détenir des emplois plus stables, ce qui

occasionne moins d’absences. De même, les travailleurs ayant un niveau de scotarité

8 Par contre, ces chercheurs ne précisent pas à partir de quel âge cette augmentation est remarquée.
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plus élevé occupent des postes de professionnels, que l’on pourrait qualifier de

«supérieurs ‘> (Côté-Desbiotles, 1985).

L’étude de Deery et al. (1999) est la seule à constater que le niveau de scolarité fait

augmenter l’absentéisme. Sans y aller de plus amples explications, ces auteurs

affirment que des études plus poussées entraînent un climat de travail plus négatif, ce

qui amène un nombre d’absences plus élevé.

En poursuivant la réflexion entreprise par Côté-Desbiolles (1985), nous estimons que

les postes « supérieurs» comportent de pius grandes responsabilités, autant dans la

supervision de l’exécution des tâches que dans l’importance des décisions à prendre.

De ce fait, ces travailleurs vont montrer une discipline plus rigoureuse au point de vue

de leur présence au travail et une volonté de donner le bon exemple. Étant donné les

arguments présentés ci-contre, nous nous attendons à ce que le niveau de scolarité

fasse diminuer l’absentéisme.

Hic: Le salaire diminue t ‘absentéisme

La littérature n’est pas unanime sur le sens de la relation unissant le salaire à

l’absentéisme. Qui plus est, celle-ci n’offre que trop peu d’explications afin de

supporter les résultats obtenus. Dalton et Perry (1981), entre autres, soutiennent que

l’absentéisme est plus élevé chez les travailleurs gagnant plus d’argent. En effet, les

travailleurs qui ont un salaire plus élevé peuvent se permettre financièrement de

s’absenter plus fréquemment. L’étude de Nicholson et al. (1976) indique qu’il ne

semble pas exister de relation entre le salaire et l’absentéisme.

MaLgré ce manque d’unité, la majorité des recherches montre que lorsque le saLaire

des travailleurs augmente, l’absentéisme tend à diminuer (Barrnby et Stephan, 2000;

Brown, 1999; Drago et Wooden, 1992; Lau et aï., 2003; Peel et Wilson, 1990). Tout

comme ces auteurs, nous croyons qu’il existe une relation négative entre le salaire et

l’absentéisme. Selon nous, le salaire est une composante importante dans la
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satisfaction au travail et, tel que l’indique le modèle de Steers et Rhodes (197$), cette

satisfaction des employés influence grandement leur présence au travail.

H2: Le contexte des ressoztrces humaines infittence la

relation entre les caractéristiqztes de la main—d ‘oeuvre et

Ï ‘absentéisme.

Notre deuxième hypothèse s’intéresse à l’influence du contexte des ressources

humaines sur la relation entre les caractéristiques de la main-d’oeuvre et

l’absentéisme. L’approche novatrice de cette recherche repose donc, dans un premier

temps, sur ce questionnement. Dans les études consultées, certains éléments de ce

contexte ont été mesurés en lien direct avec l’absentéisme. Or, notre but est plutôt de

valider si celui-ci va influencer le lien existant entre les caractéristiques de ta main-

d’oeuvre et l’absentéisme, un lien qui a été largement étudié par le passé. Nous

voulons également contribuer aux études portant sur l’absentéisme en considérant

l’impact du plus grand nombre possible de pratiques de gestion des ressources

humaines. Les études passées ne considèrent seulement qu’une ou deux pratiques à la

fois, tout au plus.

La mobilisation des employés vient influencer la relation

entre les caractéristiques de la main-d ‘oeuvre et Ï ‘absentéisme.

On entend par le terme mobilisation le regroupement des pratiques visant la

participation des travailleurs dans le développement de leurs compétences

professionnelles et dans la communauté de travaiL (par exempte l’évaluation du

rendement et les comités d’activités sociales) (Jalette, 1997). Cette mobilisation des

travailletirs semble susciter divers résultats lorsque mise en relation avec

l’absentéisme. Premièrement, les études de Wilson et Peel (1991) et de Peel et Wilson

(1990) soutiennent que plus les empLoyés participent à ces programmes, plus leur

taux d’absentéisme est élevé. Les auteurs, étonnés par ces résultats, en arrivent à

l’explication suivante: les entreprises encourageant une telle pratique offrent un
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environnement de travail plus décontracté, ce qui incite à un plus grand absentéisme

chez les travailleurs.

Detix études n’ont quant à elles trouvé aucun lien entre ce type de participation et

l’absentéisme. D’abord, l’étude de Jackson (1983) a dévoilé une absence de lien en

présence d’une augmentation du taux de participation des travailleurs. Le même

résultat a ensuite été obtenu dans celle de Allen (1984), qui étudiait un échantillon

composé de travailleurs syndiqués.

En tenninant, les études de Hackman et Lawier (1971), Hammer et al. (1981) et

Tumer et Lawrence (1965) ont toutes noté une diminution de l’absentéisme lorsque

des activités de mobilisation sont proposées aux travailleurs. Comme nous avons pu

le constater dans le modèle de Steers et Rhodes (1978), la satisfaction des travailleurs

est un élément central dans leur motivation à se rendre au travail, de même que dans

leur présence au travail. Nous estimons donc qu’un taux d’absentéisme plus faible

résultera d’une mobilisation des travailleurs au sein de leur entreprise.

H2B: La possibilité des employés de s ‘exprimer vient

influencer la relation entre les caractéristiques de la main

U ‘oeuvre.

Notre revue de littérature a cerné trois études traitant des moyens d’expression mis à

la disposition des travailleurs par l’entremise de leur employeur. Ces moyens

d’expression réfèrent à la participation des travailleurs à un programme où ils sont

consultés par rapport à la détermination d’importants aspects de leurs conditions de

travail et à la résolution de conflits (par exemple, le comité de relations de travail et le

mécanisme de résolution de problèmes). Rodwell et al. (2000) ont trouvé que ce type

de pratique augmente l’absentéisme. Selon eux, cette voix ne fait qu’exacerber les

insatisfactions des employés et entraîne une augmentation de l’absentéisme.
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Par contre, les études de Wilson et Peel (1991) et de Peel et Wilson (1990) ont

observé le contraire. D’ailleurs, nous partageons l’opinion de ces derniers qui

estiment que le fait de pouvoir s’exprimer au sein de l’entreprise permet aux

travailleurs de montrer leurs satisfactions ou insatisfactions en lien avec leur travail.

Les employés ont ainsi l’impression que leur opinion est importante dans le bon

déroulement de l’organisation. Nous croyons donc que l’opportunité de s’exprimer au

sein de l’entreprise amène une plus grande satisfaction parmi les travailleurs et cela

entraîne une diminution de l’absentéisme.

H2c. L ‘implication des employés vient in/Ïîiencer la relation

entre les caractéristiques de la main-d’oeuvre et l’absentéisme.

L’implication dans le milieu de travail réfère à la contribution volontaire des

travailleurs dans l’atteinte des objectifs organisationnels (programme de suggestions

et tenue de colloques) (Jalette, 1997). Aucune des études consultées n’a traité

directement de ce genre d’implication de la part des travailleurs. Néanmoins, le

modèle de Nicholson (1977) indique que L’implication d’un employé dans son milieu

de travail augmente sa motivation qui, à son tour, augmente la probabilité de sa

présence au travail. En se basant sur ce modèle, nous anticipons donc que

l’implication des travailleurs fera diminuer l’absentéisme.

Les heures supplémentaires viennent influencer la relation

entre les caractéristiques de la main-d ‘oeuvre et 1 ‘absentéisme.

Dans la littérature, deux conceptions différentes viennent expliquer l’influence des

heures supplémentaire sur l’absentéisme. En premier lieu, certains chercheurs, tel que

Beaupré (1990), estiment que les travailleurs qui effectuent des heures

supplémentaires accordent une plus grande valeur au travail et vont s’absenter moins

souvent en conséquence.
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En second lieu, certains autres chercheurs considèrent qu’au contraire, les travailleurs

qui font des heures supplémentaires peuvent se permettre financièrement de

s’absenter, étant donné que celles-ci sont davantage rémunérées et donc plus

payantes. Une telle relation est supportée par Barrnby et aÏ. (2002), Chadwick-Jones

(1980), Drago et Wooden (1992) et Brown (1999). La littérature mentionne

également l’existence d’un lien entre de longues heures de travail et l’augmentation

des problèmes de santé chez les travailleurs (Heisz et LaRochelle-Côté, 2006;

Shields, 1999; Williams, 2003). Ces problèmes de santé, tant au niveau

psychologique que physique, vont entraîner un taux d’absentéisme plus élevé. Dans le

cadre de notre recherche, nous avons retenu cette dernière conception, vu le plus

grand nombre de chercheurs qui soutiennent la relation positive entre les heures

supplémentaires et l’absentéisme.



CHAPITRE 3: La méthodologie

À l’intérieur de ce chapitre, nous présentons les principaux éléments de la

méthodologie de notre recherche, soit le type de recherche, l’échantillon, l’instrument

de collecte des données, l’opérationnalisation des variables et le plan d’analyse.

3.1 Le type de recherche

Avant de planifier la démarche méthodologique requise, il importe d’identifier le type

de recherche que l’on vise à entreprendre et le type de devis sélectionné. Dans notre

cas, notre recherche est appliquée puisqu’elle touche de manière concrète à la

problématique actuelle des déterminants de l’absentéisme. Le type de devis utilisé

dans notre recherche est de nature transversale en raison de la banque de données

sélectionnée, laquelle ne couvre qu’une seule année (1994).

3.2 L’échantillon et les instruments de collecte des données

Dans le cadre de notre recherche de nature quantitative, le choix de la structure de la

preuve s’est porté sur l’utilisation d’une banque de données secondaires constituée à

partir d’informations portant sur l’année 1994. Cette banque contient des variables

liées au contexte des ressources humaines, ce qui était nécessaire à la réalisation de

notre recherche.

Les données recueillies dans le contexte de cette étude portent sur des établissements

du secteur bancaire québécois et plus précisément sur les caisses populaires

Desjardins affiliées à la Fédération des caisses populaires Desjardins de Montréal et

de l’Ouest-du-Québec (FMO). Malgré le fait que cette banque de données remonte à

1994, nous estimons que cela n’est pose pas problème pour notre recherche. En fait,

cela constitue même un atout, car l’uniformisation des pratiques à travers les caisses

et leur autonomie réduite à ce niveau, constatées depuis cette époque, rendraient une

étude basée sur des données plus récentes beaucoup moins intéressante en raison du
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manque de variance entre les établissements qui prévaut actuellement. De plus, en se

limitant à un seul secteur d’activité et à une même catégorie d’entreprises, il est

possible d’éliminer diverses influences qui auraient possiblernent échappé à notre

attention et qui auraient été susceptibles de biaiser nos résultats, ce qui accroît la

validité de notre étude.

Nos données secondaires proviennent de deux sources. La première source émane de

la Fédération elle-même, qui chapeaute ces établissements. Cette dernière compile

plusieurs informations « sur la performance financière des caisses et sur la main-

d’oeuvre» (Jalette et Bergeron, 2002, p.553).

La seconde source est une enquête par questionnaire réalisée par Jalette (1997). Celle-

ci visait à mesurer plus particulièrement les pratiques de relations industrielles et le

climat de travail. Ce questionnaire a été distribué auprès des directeurs de chacun des

établissements.

L’échantillon étudié ici correspond aux établissements (caisses) qui ont répondu au

questionnaire leur ayant été acheminé. Au total, sur les 324 questionnaires envoyés,

241 furent retournés au chercheur. Le taux de réponse se situe donc à 74,4 pourcent.

Jalette (1997) a pu établir qu’il n’existait aucune différence entre les établissements

qui avaient répondu au questionnaire par rapport à ceux qui ne l’avaient pas

complété. Plus précisément, la population ciblée par notre recherche est celle des

employés «non cadres» occupant un poste régulier (temps plein ou temps partiel).

Ces employés représentent les professions suivantes s les caissiers et caissières, les

commis, les préposés et préposées, les conseillers et conseillères, etc.

Des tests de différences de moyenne (test t) effectués sur diverses variables repères

(nombre d’employés, présence d’un syndicat, richesse des membres, etc.) ont permis

d’établir que les valeurs de ces variables au sein des deux groupes de répondants sont

très similaires (Jatette, 1997). Nous pouvons donc penser que les résultats sont
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représentatifs de l’ensemble des caisses populaires Desjardins affiliées à la Fédération

des caisses populaires Desjardins de Montréal et de l’Ouest-du-Québec.

3.3 L’opérationnalisation des variables

Dans cette section, nous exposons les indicateurs permettant de mesurer

quantitativement les variables de notre modèle conceptuel et la manière dont ils

seront calculés.

3.3.1 La variable dépendante t l’absentéisme

La variable absentéisme est mesurée à l’aide du nombre de jours de maladie pris par

les employés non cadres à l’intérieur d’une caisse. Cette donnée provient du

questionnaire rempli par les gestionnaires des différentes caisses. Ces derniers ont

répondu à la question suivante: «Combien de jours de maladie les employés non

cadres ont-ils utilisé (pris) au cours de la dernière année? ». Cette donnée sert donc de

proxy pour l’absentéisme causé par la maladie.

Variable Indicateur

Absentéisme • Nombre total de jours pris par caisse pour cause de maladie
chez les non cadres
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3.3.2 Les variables indépendantes : tes caractéristiques de la main-d’oeuvre

Voici les trois indicateurs liés aux caractéristiques de la main-d’oeuvre qui seront

traités

Variables Indicateurs

Âge • Âge moyen des non cadres (années)

Salaire • Salaire moyen des non cadres (dollars)

. • Proportion de non cadres ayant un diplôme de niveauScolarite
universitaire

3.3.3 La variable modératrice : te contexte des ressources humaines

Le contexte des ressources humaines se divise en deux concepts, soit les pratiques de

gestion des ressources humaines et les heures supplémentaires. Ces pratiques sont au

nombre de trois la mobilisation, l’expression et l’implication. Ces regroupements de

pratiques se divisent par la suite en 13 variables qui sont mesurées à l’aide d’un

indicateur de présence ou d’absence.
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Pratiques de gestion des ressources humaines

Dimensions Variables Indicateurs

Évaluation dti rendement • Présence

Réunion d’information • Présence

Plan de formation • Présence
Mobilisation

Plan de relève • Présence

Comité d’activités sociales • Présence

Régime d’intéressement • Présence

Mécanisme de résolution de problèmes • Présence

Manuel de conditions de travail • Présence

Expression Comité de relation de travail • Présence

Comité sur la formation • Présence

Comité de santé et sécurité au travail (SST) • Présence

Programme de suggestions • Présence
bnplication

Tenue de colloques • Présence

Variable Indicateur

Hettres • Nombre moyen d’heures supplémentaires par employé
suppléitientaires non cadre

3.3.4 Les variables contrôles : tes caractéristiques organisationnelles

Voici les cinq indicateurs liés aux caractéristiques de l’établissement qui seront

traités

Variables Indicateurs

Taille • Nombre de non cadres

Charge de travail • Nombre total d’opérations

Syndicat • Présence syndicale

Climat de travail • Nombre total de plaintes et de griefs

Cadres • Nombre de cadres
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3.4. L’analyse statistique

Cette section a pour but d’énoncer les principaux types d’analyses statistiques

auxquels nous avons eu recours dans le cadre de notre recherche. Cette étape est

importante, car elle nous permettra de vérifier si les résultats obtenus correspondent à

ceux attendus par nos hypothèses. Le programme SPSS 13.0 a été utilisé dans ces

analyses. Les éléments suivants sont abordés l’analyse descriptive, les analyses

bivariées et les analyses multivariées.

Tout d’abord, l’analyse descriptive permet d’examiner en détail les informations

provenant de notre banque de données secondaires. Nous avons ainsi calculé les

moyennes et les écarts-types ou les fréquences et les proportions (selon le type de

données) et ce, pour toutes les variables de notre modèle. Ces données nous ont

permis d’obtenir une bonne vue d’ensemble des 241 caisses à Ï’éttide.

Dans un deuxième temps, nous avons effectué les analyses bivariées et pour ce faire,

nous avons utilisé une matrice des coefficients de corrélation. Ce traitement nous a

permis d’attester des liens existants entre les variables de notre modèle de recherche.

Cela nous a également permis de faire ressortir certaines associations entre les

variables étudiées.

Pour terminer, nous avons utilisé la régression linéaire multiple dans le but de

confirmer ou d’infirmer les hypothèses formulées dans la section 2.5 de notre étude.

Elles permettent d’établir une relation statistique entre notre variable dépendante et

plusieurs variables explicatives (variables contrôles, indépendantes et modératrices).

Notre but était de tester, dans un premier temps, l’hypothèse de l’influence des

caractéristiques de la main-d’oeuvre sur l’absentéisme et, dans un deuxième temps,

celle de l’impact du contexte des ressources humaines sur cette relation.

Nous avons effectué quatre blocs de régression. Dans un premier bloc, nous avons

introduit les variables contrôles, soit les caractéristiques organisationnelles (le
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nombre de non cadres, ainsi que le nombre total de plaintes et de griefs), afin d’isoLer

leur effet.

La vérification de notre première hypothèse a été effectuée à l’aide d’un deuxième

bloc de régression. C’est ainsi que les variables liées aux caractéristiques de la main-

d’oeuvre (âge, niveau de scolarité et salaire) ont été introduites à leur tour.

Par la suite, un troisième bloc a été élaboré afin de vérifier la présence de liens directs

entre nos variables modératrices (heures supplémentaires, mobilisation, expression et

implication) et notre variable dépendante, soit l’absentéisme. Ce troisième bloc

reprend les deux étapes décrites précédemment.

Quand au quatrième modèle de régression, il vise à vérifier notre deuxième hypothèse

en mesurant l’impact du contexte des ressources humaines sur la relation unissant les

caractéristiques de la main-d’oeuvre et l’absentéisme des travailleurs. Ce modèle a été

structuré en quatre étapes et comprend les variables incluses dans les trois étapes

précédentes. Nous avons donc poursuivi l’analyse en introduisant dans l’équation de

régression le produit de deux variables issues respectivement des caractéristiques de

la main-d’oeuvre et du contexte des ressources humaines. Une attention particulière a

été portée sur les coefficients de régression standardisés (/3) qui indiquent si l’effet de

modération est significatif Ce modèle de régression a été réalisé à trois reprises pour

mesurer chaque variable incluse dans les caractéristiques de la main-d’oeuvre (âge,

salaire et scolarité).



CHAPITRE 4: Les résultats

Ce chapitre, présentant les résultats des analyses statistiques, se divise en trois parties.

La première partie est réservée à la présentation des statistiques descriptives élaborées

à partir des variables de notre échantillon. Les deuxième et troisième parties traitent

respectivement des analyses bivariées et multivariées.

4.1 Les analyses descriptives

Nous faisons ici le profil général des caisses présentes dans notre échantillon, tout

d’abord en présentant les statistiques descriptives des variables contrôles, soit les

caractéristiques organisationnelles. Nous présentons ensuite certaines statistiques

descriptives appropriées relatives aux variables indépendantes, à la variable

dépendante et à la variable modératrice.

Avant de poursuivre avec la description de nos variables, il est nécessaire de

s’attarder sur la méthode de traitement des valeurs manquantes qui fut privilégiée.

Ainsi, nous avons généralement remplacé une variable manquante par sa moyenne au

niveau de l’échantiLlon. Cette technique permet d’éviter d’éliminer un trop grand

nombre d’observations lors de l’analyse des données. Ce traitement a été effectué sur

les variables suivantes le nombre moyen d’heures supplémentaires, le nombre de

jours perdus en raison de maladie, le nombre de cadres, le nombre de non cadres et le

salaire moyen.

4.1.1 La description des variables contrôles

Le tableau I présente de manière succincte les statistiques relatives aux

caractéristiques organisationnelles des caisses répondantes. Ces caractéristiques sont

la taille de la caisse, la charge de travail, la présence syndicale, le climat de travail et

l’encadrement.
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Tableau I
Les caractéristiques organisationnelles d’une caisse (n = 241)

Moyenne FréquenceVariables Indicateurs
(Écart-type) (Proportion; %)

26,06
Taille Nombre de non cadres

(19,67)
36$ $26Charge de

Nombre total d’opérations
(299 593)travail

$3
Syndicat Présence syndicale

(3444)
Nombre total de plaintes et de 1,32

Cti,natdetravail
griefs (3,11)

4,27
Encadrement Nombre de cadres

(2,62)

a) La taille de la caisse

La taille d’une caisse est mesurée à l’aide du nombre d’employés non cadres. Le

nombre de non cadres par caisse est assez variable, allant de 1 à 122. La moyenne se

situe à 26,06 et l’écart-type à 19,67.

b) La charge de travail

Cette variable a été opérationnalisée sous la forme du nombre d’opérations effectuées

dans une caisse à l’intérieur d’une année. En moyenne, ce nombre d’opérations se

chiffre à 36$ $26. Le nombre d’opérations minimum à l’intérieur de l’échantillon est

de 1$ 535, tandis que le maximum est de 1 $96 114.

c) La présence syndicale

Dans $3 des 241 caisses, on retrouve au moins une accréditation syndicale. Cela

représente donc un peu plus du tiers d’entre elles.
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d) Le climat de travail

Nous avons mesuré te climat de travail à l’intérieur d’une caisse en utilisant comme

indicateur le nombre de griefs ou de plaintes formulés par les travailleurs par année.

Les valeurs s’étendent de O à 21 et, en moyenne, il y a 1,32 grief ou plainte. L’écart-

type se situe à 3,11.

e) L’encadrement

L’encadrement est opérationnalisé par le nombre de cadres. On compte en moyenne

4,27 cadres par établissement et les valeurs s’étendent de O à 16, avec un écart-type

de 2,62. On note également une proportion d’un cadre par 19 non cadres.

4.1.2 La description de la variable modératrice

Il est important de rappeler que notre variable modératrice, le contexte des ressources

humaines, se divise en deux catégories: la présence des pratiques de gestion des

ressources humaines et les heures supplémentaires. Ces pratiques de gestion des

ressources humaines (GRH) ont été observées en fonction de trois dimensions : la

mobilisation, l’expression et l’implication des employés (tableau II).
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Tableau II
Le contexte des ressources humaines (n = 241)

Présence des pratiques de gestion des ressources humaines

Proportion
. Nombre de deVariables Indicateurs

caisses I ensemble
(%)

Évaluation du rendement 15 1 62,66

Réunion d’information 159 65,98

Plan de formation 161 66,80
Mobilisation

Planderelève lot 41,91

Comité d’activités sociales 142 58,92

Régime d’intéressement 64 26,56

Mécanisme de résolution de problèmes t56 64,73

Manuel de conditions de travail 2 1 1 87,55

Expression Comité de relations de travail 90 37,34

Comité sur la formation 56 23,24

Comité de santé et sécurité au travail 17 7,05

Programme de suggestion 72 29,88
Implication

Tenue de colloques 41 17,01

Résultats globaux

Moyenne Écart-type

Nombre total des pratiques de mobilisation 3,23 1,66

Nombre total des pratiques d’expression 2,20 1,26

Nombre total des pratiques d’implication 0,47 0,66

Nombre total de pratiques implantées 5,90 2,69

Heures supplémentaires

Variable Moyenne Écart-type

Nombre moyen d’heures supplémentaires par employé non
7 14 7 21cadre
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a) La présence des pratiques de gestion des ressources humaines

Certaines de ces nombreuses pratiques relevées à l’intérieur des caisses populaires

Desjardins se démarquent des autres. Parmi celles-ci, on note que la pratique la plus

souvent observée est celle de la présence d’un manuel de conditions de travail et ce,

dans une proportion de $7,55 %. Cette dernière correspond plus précisément à un

écrit des conditions d’emploi des salariés qui prend la forme d’un manuel des

conditions de travail recommandées par la Fédération chapeautant les caisses ou

encore d’une convention collective en milieu syndiqué.

Le plan de formation, les réunions d’informations, le mécanisme de résolution de

problèmes, l’évaluation du rendement et le comité d’activités sociales sont également

des pratiques répandues dans plus de la moitié des caisses sondées. À l’opposé,

d’autres pratiques telles que le comité de santé et sécurité au travail (SST) et la tenue

de colloques sont moins fréquentes (soit dans des proportions de 7,05 et dc 17,01 %

des caisses respectivement). En moyenne, on retrouve près de six pratiques de gestion

des ressources humaines implantées dans ces caisses populaires Desjardins parmi

celles qui ont été considérées (écart-type de 2,69).

b) Les heures supplémentaires

Cette variable mesure le nombre d’heures supplémentaires fait en moyenne par les

travailleurs non cadres à l’intérieur de leur caisse respective. On observe ainsi une

moyenne de 7,14 heures supplémentaires à l’intérieur d’une année par travailleur et

un écart-type de 7,21. L’étendue de cette variable va de 0,03 à 51,3$ heures

supplémentaires par travailleur.

4.1.3 La description de la variable dépendante

La variable dépendante de notre étude est l’absentéisme pour cause de maladie. Cette

dernière est mesurée à l’aide du nombre de jours pris par les travailleurs non cadres

d’une caisse pour des raisons de maladie. Au tableau III, on observe que les

travailleurs ont manqué en moyenne 158,02 jours par caisse au cours de l’année 1994,
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avec un écart-type observé de 273,6$. Le nombre de jours pris en raison de maladie

varie de O à 2145 à [‘intérieur des différentes caisses. Cela correspond à 6,46 jours

d’absence par travailleur en moyenne à l’intérieur d’une même année. Ce résultat est

donc très similaire à ce qui a été observé par Statistique Canada au Québec durant la

même année, soit 6,4 jours perdus par travailleur à temps plein en raison d’une

maladie ou d’une incapacité9.

Tableau III
L’absentéisme chez les non cadres (n = 241)

Variable Indicateur Moyenne Écart-type

Nombre total de jours pris par
Absenteisme . 158,02 273,6$caisse pour cause de ITialadie

4.1.4 La description des variables indépendantes

Nos variables indépendantes réfèrent aux caractéristiques de la main-d’oeuvre non

cadre l’âge, le salaire et le niveau de scolarité (voir le tableau IV).

a) L’âge1°

L’âge moyen des travailleurs se situe à 36,63 ans, avec un écart-type de 2,87. La

moyenne d’âge varie entre 27 et 49 ans dans tes caisses étudiées.

b) Le salaire

En 1994, le salaire moyen payé à un employé non cadre allait de 10 045,15 dollars à

43 075,83 dollars parmi les différentes caisses. En moyenne, cette rémunération se

situait à 21 571,28 dollars (écart-type dc 5347,21) dans l’ensemble des caisses. On

note également un écart salarial entre les caisses non syndiquées et celles qui le sont.

Taux d’absence du travail (no 71-21 1-XIF au catalogue)
10 La littérature traitant de l’absentéisme considère que les variables de t’ge et de l’ancienneté des
travailleurs mesurent sensiblement le même phénomène. Il n’cst donc pas rare que les chercheurs
choisissent de ne conserver que l’une d’entres-elles (Lau et aI., 2003). Plus souvent qu’autrement, c’est
la variable de I’ge qui est conservée, à l’instar de ce qui a été fait dans le présent travail.
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En effet, ces dernières versaient en moyenne un salaire plus élevé de 1117,6$ dollars

par année.

c) La scolarité

Étant donné que notre étude porte sur des travailleurs qui occupent des postes de non

cadres, il était attendu que la proportion de ceux-ci ayant complété des études

universitaires soit relativement faible. En effet, les analyses descriptives montrent

qu’il y a en moyenne 4,00 % des travailleurs à l’intérieur d’une caisse qui ont une

telle formation. Cette proportion varie entre O et 33 % selon la caisse.

Tableau IV
Les caractéristiques de la main-d’oeuvre non cadre (n 241)

Variables Indicateurs Moyenne Écart-type

Âge Âge moyen des non cadres (années) 36,63 2,87

Salaire
Salaire annuel moyen des non cadres 21 571,28 5347,21(dollars)

. Proportion de non cadres ayant unScotarite
.

4,00 5,00diplome de niveau universitaire (/o)

4.2 Les analyses bivariées

Dans cette section, nous présentons les principaux résultats tirés de la matrice de

corrélation (voir le tableau V).

Premièrement, nous observons que toutes les caractéristiques organisationnelles sont

significativement et positivement corrélées avec le nombre de jours pris pour cause

de maladie. Ces résultats ne sont guère surprenants considérant que toutes ces

variables, y compris la variable dépendante, sont plus ou moins des proxys de la taille

de la caisse ou encore qu’elles y sont fortement liées.

Deuxièmement, la matrice montre que les indicateurs mesurant le contexte des

ressources humaines (l’ensemble des pratiques de GRH et les heures
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supplémentaires) sont corrélés significativement et de manière positive entre eux et

également avec l’absentéisme. En y regardant de plus près, nous observons que les

trois dimensions des pratiques de gestion des ressources humaines (mobilisation,

expression et implication) sont significativement et positivement corrélées entre elles.

Seule la mobilisation est corrélée de manière significative et positive avec le nombre

moyen d’heures supplémentaires. Quant au lien entre ces variables et l’absentéisme,

seule l’implication n’y est pas liée de manière significative quoique le coefficient soit

également positif.

Enfin, en jetant un regard aux variables liées aux caractéristiques de la main-d’oeuvre,

nous remarquons qu’aucune d’entre elles n’est liée significativement à l’absentéisme.

Nous observons également que l’âge et l’ancienneté des travailleurs sont fortement

corréLés ensemble, ce qui va dans te même sens que tes études antérieures portant sur

le sujet de l’absentéisme. Ce résultat renforce la décision qui fut prise de ne

considérer que l’une des deux variables, soit l’âge.

Dans une même perspective, nous avons choisi de mettre de côté cinq variables dans

les analyses multivariées. Quatre d’entres elles possèdent des liens corrélationnels

assez forts avec la taille de la caisse, ce qui nous permet de soupçonner un fort effet

de multicolinéarité. Dans le but de conserver la précision de nos estimations, les

variables suivantes n’ont pas été incluses dans nos analyses de régression t le nombre

d’opérations, le nombre de cadres, le nombre de non cadres précaires et le nombre de

non cadres réguliers. De même, la variable de la présence syndicale est fortement

corrélée avec plusieurs des 13 pratiques de GRH, notamment celles touchant

l’expression. Par conséquent, cette variable sera également mise de côté lors de nos

analyses multivariées. Une matrice de corrélation comprenant les résultats d’analyses

bivariées pour ces 13 pratiques est présentée à l’annexe A.
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4.3 Les analyses multivariées : les liens significatifs entre les variables

C’est par la régression linéaire multiple que nous avons testé dans un premier temps

nos deux hypothèses principales, formulées au chapitre 2. Par la suite, nous abordons

rapidement les résultats en lien avec nos hypothèses secondaires élaborées dans le

même chapitre.

4.3.1 L’influence des caractéristiques de la main-d’oeuvre sur l’absentéisme

Nous avons proposé comme hypothèse 1 que les caractéristiques de la main-d’oeuvre

influencent l’absentéisme. Pour vérifier cette dernière, nous avons élaboré deux blocs

de régression.

Dans notre premier bloc de régression présenté au tableau VI, nous avons introduit

les variables contrôles (le nombre de non cadres, ainsi que le nombre de griefs et de

plaintes) dans l’équation de régression afin de mesurer leur influence sur

l’absentéisme. L’ajout de variables mesurant tes caractéristiques de la main-d’oeuvre

dans l’équation de régression a permis d’en arriver à un second bloc

Tout d’abord, nous observons que les variables contrôles influencent l’absentéisme;

elles expliquent 19 % de la variance du taux d’absentéisme chez les non cadres (R2 de

0,191). De manière plus précise, nous constatons que le nombre de non cadres fait

augmenter l’absentéisme (3 = 0,375). La même relation est observable entre le

nombre de griefs et de plaintes avec l’absentéisme (f3 = 0,184).

Notre second bloc nous permet d’observer l’influence des caractéristiques de la main-

d’oeuvre sur l’absentéisme après avoir isolé les autres facteurs explicatifs (variables

contrôles). Nous remarquons alors que les variables de l’âge, du salaire et du niveau

de scolarité expliquent seulement 2 % de la variance de l’absentéisme (AR2 = 0,016).

Nous constatons également que le nombre de griefs et de plaintes ainsi que le nombre
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de non cadres sont toujours significativement liés à l’absentéisme, suite au contrôle

des autres facteurs explicatifs.

En ce qui concerne nos hypothèses secondaires, les résultats de l’analyse mutivariée

ne sont pas significatifs. Nous observons ainsi que l’âge, le salaire et le niveau de

scolarité n’influencent pas l’absentéisme de manière significative à l’intérietir de

notre échantillon.
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4.3.2 L’effet modérateur du contexte des ressources humaines

Nous avons proposé comme hypothèse 2 que le contexte des ressources humaines

injluence la relatiol7 entre les caractéristiques de la main-d ‘oeuvre et / ‘absentéisme.

Pour commencer, nous avons voulu vérifier l’effet direct des quatre variables du

contexte des ressources humaines (heures supplémentaires, mobilisation, expression

et implication) sur l’absentéisme et ce, à l’aide du troisième bloc de régression. Ce

bloc reprend les deux étapes précédentes auxquelles nous avons ajouté chacune des

variables modératrices. Les résultats de la régression montrent que parmi les quatre

variables modératrices retenus, seule la variable des heures supplémentaires a un effet

significatif et positif sur l’absentéisme.

Une première observation doit être soulignée en lien avec le nombre moyen d’heures

supplémentaires faites par les employés non cadres. Ainsi, nous constatons que,

parmi nos quatre variables modératrice, seule les heures supplémentaires sont

associées significativement à une augmentation de l’absentéisme en milieu de travail

(f3 = 0,159). Par ailleurs, les trois dimensions des pratiques de gestion des ressources

humaines ne semblent pas influencer significativement l’absentéisme. Notons que la

moyenne des heures supplémentaires effectuées par les non cadres et les trois

dimensions des pratiques de gestion des ressources humaines (mobilisation,

expression et implication) expliquent 4 % de la variance de l’absentéisme (AR2 =

0,041).

Les annexes B et C présentent respectivement les résultats des régressions effectuées

avec le nombre total de pratiques, des trois dimensions et des 13 pratiques prises

individuellement. Seule La variable mesurant la présence d’un comité d’activités

sociales entraîne une diminution significative de l’absentéisme en milieu de travail.

Les autres regroupements et pratiques n’influencent pas significativement celui-ci.
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Une dernière observation touchant les étapes 1 et 2 du troisième bloc de régression

s’impose. Seul le nombre de non cadres vient influencer significativement

l’absentéisme (f3 = 0,427); l’effet du nombre de griefs et de plaintes sur l’absentéisme

n’est plus significatif dans cette spécification du bloc de régression.

Le quatrième bloc de régression a été élaboré pour mesurer les effets potentiels des

interactions sur la variable dépendante afin de tester la seconde hypothèse. Pour ce

faire, nous avons centralisé ces variables et examiné l’influence de l’âge sur les quatre

variables liées au contexte des ressources humaines (nombre moyen d’heures

supplémentaires, mobilisation, expression et implication) (voir l’étape 4 du tableau

VII). Par la suite nous avons répété les mêmes étapes pour le salaire et la proportion

de non cadres ayant un diplôme universitaire (tableaux VIII et IX). Comme on peut le

constater dans ces tableaux, aucune des interactions estimées n’est significative. Nous

avons effectué le même traitement sur le nombre total de pratiques de gestion des

ressources humaines et là encore, aucune des interactions estimées ne s’est avérée

significative (annexes D, E et f).
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CHAPITRE 5: Discussion et conclusion

Dans ce chapitre, nous présentons une discussion basée sur les résultats de nos

analyses statistiques et concluons en portant un regard sur la contribution qu’apporte

notre recherche. Le chapitre se divise en quatre parties. Une première partie rappelle

nos hypothèses ainsi que les objectifs de notre étude. En second lieu, nous discutons

de la vérification de nos deux hypothèses principales de recherche et de nos

hypothèses secondaires, tout en comparant les résultats obtenus en lien avec ta

littérature. La troisième partie traite quant à elle des contributions et des limites de

notre recherche. Enfin, dans un quatrième temps, nous examinons les pistes de

recherches futures.

5.1 Rappel des objectifs et des hypothèses de l’étude

D’abord, il importe de remettre en perspective notre étude portant sur les

déterminants de l’absentéisme causé par la maladie. Cette étude représente une

continuité des fondements de la littérature sur l’absentéisme en milieu de travail, mais

elle s’en écarte légèrement en raison de caractéristiques qui lui sont propres. Nous

avons choisi d’adopter une perspective organisationnelle plutôt qu’individuelle. Dans

un même ordre d’idées, nous avons voulu étudier les outils à la portée des

gestionnaires d’entreprises afin de contrôler et de minimiser l’absentéisme. Ainsi, le

contexte des ressources humaines dans l’organisation, qui réfère aux heures

supplémentaires et aux pratiques de gestion des ressources humaines, est une variable

de niveau organisationnel sur laquelle les gestionnaires peuvent espérer jouer pour

influencer ta relation entre la main-d’oeuvre et l’absentéisme, contrairement aux

caractéristiques individuelles de la main-d’oeuvre.

Avant de poursuivre avec la vérification de nos hypothèses, rappelons nos deux

hypothèses principales de même que nos hypothèses secondaires présentées dans le

deuxième chapitre.
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H1 : Les caractéristiques de la main-d ‘oeuvre bfhtencent

/ ‘absentéisme.

H2: Le contexte des ressources humaines influence la

relation entre les caractéristiques de la main-d’oeuvre et

Ï ‘absentéisme.

Notre première hypothèse principale suppose que les caractéristiques de la main-

d’oeuvre influencent l’absentéisme. Elle se subdivise en trois hypothèses secondaires.

Conformément à la littérature, nous avons postulé que l’âge des travailleurs sera

associé à une augmentation de l’absentéisme, tandis que le niveau de scolarité et le

salaire vont être liés à une baisse de l’absentéisme.

Pour terminer, notre deuxième hypothèse prévoit l’effet modérateur du contexte des

ressources humaines. Cette dernière se subdivise en quatre hypothèses secondaires.

On s’attend à ce que chacune des dimensions du système de pratiques en GRH

(mobilisation, expression et implication) influence la relation entre les

caractéristiques de la main-d’oeuvre et l’absentéisme. La quatrième hypothèse

secondaire est à l’effet que les heures supplémentaires influencent également la

relation entre les caractéristiques de la main-d’oeuvre et l’absentéisme.

5.2 Vérification des hypothèses et comparaisons avec la littérature

5.2.1 L’influence des caractéristiques de la main-d’oeuvre sur l’absentéisme

Notre première hypothèse est à l’effet que les caractéristiques de la main-d’oeuvre

influencent / ‘absentéisme. Pour vérifier cette dernière, nous avons élaboré deux blocs

de régression (voir le tableau VI). Les analyses statistiques infirment cette hypothèse.

Les caractéristiques de la main-d’oeuvre telles que mesurées par notre recherche ne

sont pas liées à l’absentéisme causé par la maladie et, par conséqtlent, nos résultats
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nous obligent à rejeter cette première hypothèse. Maintenant, voyons plus

spécifiquement ce qui en est de nos hypothèses secondaires.

Les analyses bivariées et multivariées effectuées sur l’âge, le niveau de scolarité et le

salaire montrent une absence de corrélation significative de ces variables avec

l’absentéisme, ce qui nous amène à rejeter ces trois hypothèses secondaires.

Cette absence de lien entre l’âge moyen de la main-d’oeuvre et l’absentéisme est

contraire aux études portant sur le sujet présentées dans notre revue de littérature. Un

certain nombre de ces études soulignent que lorsque les travailleurs avancent en âge,

ils s’absentent davantage (Barmby et aï., 2002; Beaupré, 1990; Côté-Desbiolles,

1985, etc.). Par contre, quelques études avancent l’idée que cette relation n’est pas

unidirectionnelle. Il a été constaté que la relation entre l’âge et l’absentéisme diffère

selon le groupe d’âge auquel les travailleurs appartiennent. Ainsi, les travailleurs plus

âgés, contrairement aux autres, vont voir leur taux d’absentéisme augmenter de

manière significative (Brown, 1999; Johns, 1997). L’étude de Allen (1981) démontre

quant à elle que le lien de corrélation négatif est plus significatif lorsque les

travailleurs sont âgés de 55 ans et plus. Il est possible que nous n’ayons pas été en

mesure de relever une telle relation, étant donné que notre recherche porte sur le

niveau organisationnel et comporte comme indicateur la moyenne d’âge des

travailleurs et non pas leur âge individuel.

Le niveau de scolarité n’est pas davantage lié à l’absentéisme en milieu de travail et

ce, contrairement à la littérature existante qui semble assez unanime sur le sujet.

Effectivement, les études de Allen (1984), Côté-DesbioÏles (1985), Lau et al. (2003),

Leigh (1986), Peel et Wilson (1990) et Rogers et Herting (1993) montrent sans

exception que les travailleurs plus scolarisés ont un taux d’absentéisme plus bas que

les autres. La méta-analyse de Lau et aï. (2003) nuance par contre les résultats

obtenus en révélant que ce lien est peu significatif. Là encore, il est possible

d’avancer que cette différence par rapport à la littérature est une conséquence de notre

choix d’utiliser des données de niveau organisationnel.
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La littérature portant sur le salaire et l’absentéisme est davantage partagée quatit au

lien unissant ces deux variables. Nos résultats concordent avec ceux obtenus dans les

études de Nicholson et al. (1976)1! et Covner (1950)12, où une absence de lien entre

ces variables est aussi constatée.

Seuls Dalton et Perry (1981) avancent une explication post Ïzoc suite au résultat

positif obtenu entre le salaire et l’absentéisme. Ces derniers croient qu’un salaire plus

élevé permet aux travailleurs malades de s’absenter plus fréquemment puisque

l’impact financier d’une telle absence est moindre chez eux. Par contre, un facteur

pour lequel nous n’avons pas de données pourrait potentiellement venir

contrebalancer une telle influence. En effet, l’accès à une banque de congés de

maladie rémunérés perniettrait de réduire l’impact négatif de l’absentéisme sur le

revenu des travailleurs. Un travailleur ayant accès à une telle banque, qu’il reçoive

son salaire normal en tout ou en partie, ne subirait pas de perte financière s’il

s’absente pour cause de maladie. Auctine des études mentionnées plus haut ne

mentionne l’accès à une telte banque de congés comme un facteur influençant la

relatioti. L’accès est un facteur qui pourrait possiblement expliquer le manque de

signification de la relation unissant le salaire à l’absentéisme dans notre étude.

Pour conclure, le rejet de ces trois hypothèses secondaires reste étonnant vu le très

grand nombre d’études qui ont été en mesure de relever des liens significatifs à ces

niveaux. Un tel résultat est susceptible d’être expliqué par le niveau d’analyse présent

à l’intérieur de notre étude, soit le niveau organisationnel. Un niveau d’anaLyse

individuel aurait pu apporter des mesures plus précises des variables considérées ici et

aurait peut-être soulevé des résultats plus significatifs. Nos résuLtats semblent aller

dans le sens des propos de Goodman et Atkin qui mentionnent dans leur ouvrage de

1984 que l’absentéisme est un comportement individuel et qu’il doit être étudié

comme tel.

‘ Dans Durand (1986)
12
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5.2.2 L’effet modérateur du contexte des ressources humaines

Nous avons formulé notre seconde hypothèse comme suit: le contexte des ressources

humaines influence la relation entre les caractéristiques de la ,nain-d’œttvre et

Ï ‘absentéisme. Pour vérifier cette hypothèse, nous avons élaboré deux autres blocs de

régression, ce qui porte leur nombre à quatre.

Ces blocs de régression ne pemiettent pas davantage de vaLider notre deuxième

hypothèse. Seuls deux liens directs avec l’absentéisme ont pu être montrés. Ainsi, le

fait pour les travailleurs d’effectuer davantage d’heures supplémentaires est lié à une

augmentation de l’absentéisme au sein de notre échantillon. La présence d’un comité

d’activités sociales au sein d’une caisse fait donc diminuer l’absentéisme. Voyons

maintenant de plus près les résultats en lien avec nos hypothèses secondaires.

La première de ces hypothèses secondaires stipule que la mobilisation des employés

vient influencer la relation entre les caractéristiques de la main-d’oeuvre et

l’absentéisme. Nous sommes dans l’obligation de rejeter cette hypothèse, car il n’y a

aucune interaction significative de la mobilisation des travailleurs avec cette relation

à l’intérieur de nos blocs de régression. De même, il n’existe pas plus de lien direct

entre la mobilisation des travailleurs et l’absentéisme.

Pour ce qui est de notre seconde hypothèse secondaire, celle-ci vise à vérifier si les

pratiques visant à donner la possibilité aux employés de s’exprimer dans leur milieu

de travail influencent la relation entre les caractéristiques de la main-d’oeuvre et

l’absentéisme. Nos analyses statistiques révèlent que nous devons également rejeter

cette hypothèse puisque les résultats ne sont pas significatifs et ce, tant au niveau de

la relation d’interaction que de l’effet direct.

Notre troisième hypothèse secondaire, la dernière qui traite de la présence des

pratiques de gestion des ressources humaines, vise pour sa part à valider l’influence

de l’implication des employés sur la relation entre les caractéristiques de la main-
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d’oeuvre et l’absentéisme. face à l’absence de signification tant au niveau de la

relation d’interaction que de l’effet direct, nous sommes encore une fois dans

l’obligation de rejeter cette hypothèse.

En somme, aucune des trois dimensions des pratiques de gestion des ressources

humaines n’a d’effet modérateur sur la relation entre les caractéristiques de la main-

d’oeuvre et l’absentéisme. Il n’existe pas plus d’effet direct entre ces trois dimensions

et L’absentéisme causé par la maladie. Une dernière possibilité s’est avérée digne

d’intérêt, soit l’effet combiné de l’ensemble de ces pratiques, c’est-à-dire le

regroupement des différentes pratiques en une seule variable. Les résultats de ces

analyses rapportés dans les annexes D, E et F ne montrent pas plus de lien significatif.

Par contre, l’estimation des effets des pratiques sur une base individueLle a permis de

montrer que la présence du comité d’activités sociales influence à la baisse

l’absentéisme en milieu de travail (annexe C). Cette pratique reliée à la mobilisation

des travailleurs figure parmi celles qui sont implantées dans plus de la moitié des

caisses. Il est donc possible de croire que des activités de socialisation non liées au

travail sont susceptibles d’entraîner un resserrement des liens entre les employés,

favorisant de la sorte l’émergence d’un milieu de travail plus convivial où il serait

plus facile de travailler, ce qui contribuerait à faire diminuer l’absentéisme. Ces

mêmes activités pourraient également favoriser un contrôle plus fort entre pairs. Ce

contrôle se traduirait par une sanction du groupe touchant les employés qui

s’absentent plus que la norme.

Des études plus poussées sur les effets de cette pratique pourraient mieux les cerner.

Certaines études connexes, dont celle de McHugh (2002), font état du lien entre la

présence d’un bon moral chez les employés et un taux d’absentéisme moins élevé.

Ainsi, il est possible que la présence de relations conviviales entre les travailleurs

puisse influencer le moral de ceux-ci. De plus, cette même étude révèle que 8$ % des

gestionnaires sondés expriment un scepticisme envers les raisons évoquées par les

travailleurs afin d’expliquer leur absentéisme. Ils croient plutôt que le manque de
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moral et le côté ennuyant de certains emplois seraient les véritables raisons derrière la

non présence des travailleurs. Par conséquent, un environnement de travail sain avec

des travailleurs heureux et engagés, entrafnerait une diminution de l’absentéisme et,

par le fait même, une augmentation de la productivité, toujours selon cette étude.

Tel que nous l’avions fait ressortir dans notre revue de la littérature, il existe peu de

recherches qui touchent à l’impact des pratiques de gestion des ressources humaines

sur l’absentéisme. Celles qui traitent de près ou de loin de ta mobiLisation, de

l’expression et de l’implication des travailleurs, observent majoritairement que la

présence de ces pratiques est associée à une diminution de l’absentéisme. Entre

autres, les études de Wilson et Peel (1991) et de Metcalf (1995) rapportent toutes

deux que la mobilisation des travailleurs renforce leur sentiment d’appartenance

envers leur organisation et que cela favorise une plus grande présence au travail.

Contrairement à ces recherches, notre étude n’a pas permis d’établir de lien direct

entre ces deux variables. Les résultats de notre étude se rapprochent davantage de

ceux de Jackson (1983) et Allen (1984), qui rapportent une absence de lien entre

celles-ci.

Ainsi, comme ce fut le cas pour les hypothèses secondaires issues de l’hypothèse 1, le

rejet de celles traitant de la mobilisation, de l’expression et de l’implication des

travailleurs pourrait également être dû au manque de variance à l’intérieur d’une

caisse. Un tel manque de variance serait dû à l’utilisation de moyennes qui tendent à

centraliser les résultats et à aplanir les différences entre travailleurs. Un niveau

d’analyse individuel plutôt qu’organisationnel aurait pu apporter des mesures plus

précises des variables considérées ici et aurait peut-être procuré des résultats pltis

significatifs.

Notre dernière hypothèse secondaire traite de l’infltience des heures supplémentaires

sur la relation entre tes caractéristiques de la main-d’oeuvre et l’absentéisme. Les

résultats de nos analyses statistiques ne confirment pas davantage cette hypothèse

secondaire. Seule une corrélation positive entre les heures supplémentaires et
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l’absentéisme a été observée. Les études de Barmby et aÏ. (2002), Chadwick-Jones

(1980), Drago et Wooden (1992) et Brown (1999) montrent un résultat similaire. À ce

titre, certains auteurs avancent l’explication suivante: les heures supplémentaires,

étant plus payantes, permettent aux travailleurs de s’absenter par la suite sans grande

perte financière. Une autre expLication serait que de longues heures de travail

entraînent des problèmes de santé, ce qui augmente l’absentéisme des travailleurs

comme le montrent les études vues à la section 1.4.2.

Pour conclure, le tableau X fait le point sur la vérification des deux hypothèses

principales et des sept hypothèses secondaires testées lors de notre recherche.

Rappelons qu’aucune de nos hypothèses principales ou secondaires n’a été confirmée.

À la lumière de l’ensemble de ces résultats, seul l’existence d’un lien positif et

significatif entre les heures supplémentaires et l’absentéisme a pu être montré, ainsi

que la diminution significative de l’absentéisme en présence d’un comité d’activités

sociales. Enfin, il est important de souLigner que le fait que les cinq hypothèses

secondaires (âge, heures supplémentaire, mobilisation, expression et implication)

n’aient pas été vérifiées correspond aux attentes.
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Tableau X
Synthèse de la vérification des hypothèses de recherche

Vérification
Hypothèses Igne

de Commentairesattendu
— I hypothese

Les estimations de régression

A montrent que le coefficient de la
a

ge et
+ non variable âge obtient le signe attendu-z absenteistnc . ,.

mais qu il n est pas significatif dans
E

— les estimations de régression
. Les estimations de régression-- Niveau de

t . montrent que le coefficient de lao b scolarite et - non .

U variable niveau de scolarite estabscnteismc .

.
— positif et non significatif.

. Les estimations de régression

. E Salaire et - montrent que le coefficient de lac
absentéisme

non
variable salaire est positif et non

U significatif.

Les estimations de régression
montrent que le coefficient de la

. . - variable mobilisation obtient le signe
. a Mobilisation - non
. attendu lorsque mis en relation avec

l’âge mais qu’il n’est pas significatif
E dans les estimations de régression.Q —

Les estimations de régression
montrent que le coefficient de la

- . variable expression obtient le signeb Expression - non
-

attendu lorsque mis en relation avec

2 l’âge mais qu’il n’est pas significatif
— dans les estimations de régression.

Les estimations de régression

montrent que le coefficient de la
e Implication - non variable implication obtient le signe

attendu lorsque mis en relation avec

; — l’âge mais qu’il n’est pas significatif

Les estimations de régression

H montrent que le coefficient de la
d

cures
+ non variable heures supplémentairessupplementaires . . ,

obtient le signe attendu mais qu il
n’est pas significatif
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5.2.3 Les autres facteurs influençant l’absentéisme

L’introduction de variables contrôles s’est avérée très utile afin de tester l’apport

explicatif réel des caractéristiques de la main-d’oeuvre sur l’absentéisme dans notre

modèle. Nous discuterons d’ailleurs de ces caractéristiques organisationneLles ayant

un fort pouvoir explicatif sur l’absentéisme dans ce qui suit.

Les variables contrôles introduites dans notre modèle prédisent près de 20 % de

l’absentéisme causé par la maladie. La principale variable explicative parmi celles-ci

demeure la taille de l’entreprise. Ainsi, l’absentéisme croît lorsque le nombre

d’employés au sein de la caisse augmente. Ce résultat est conforme aux écrits

antérieurs de Barmby et Stephan (2000), Muchinsky (1977), Peel et Wilson (1990),

Porter et Steers (1973) Rocheleau et Renaud (2003) et Steers et Rhodes (1978).

Une autre caractéristique organisationnelLe expliquant l’absentéisme est le climat de

travail. Nos résultats indiquent que lorsque l’environnement de travail est conflictuel,

cela entraîne un taux d’absentéisme plus élevé au sein de la caisse. Cela vient

confirmer les conclusions de Deery et al. (1999), Iverson et al. (2003) et de Walton et

al. (1994). Cependant, il faut mentionner que l’effet devient non significatif suite à

l’introduction du contexte des ressources humaines.

5.2.4 Discussion des résultats

Les résultats obtenus ne nous ont pas permis de corroborer les hypothèses posées.

Pourtant, leur formulation reposait sur une revue exhaustive de la littérature qui

mettait en évidence plusieurs variables influençant l’absentéisme dont tient compte

notre modèLe. Nos résultats ont été obtenus à travers une démarche scientifique

rigoureuse en dépit de ses limites (sur lesquelles nous reviendrons à la section 5.3.2).

Ainsi, le principal résultat obtenu par notre étude est que le contexte des ressources

humaines n’a pas d’impact significatif sur l’absentéisme causé par la maladie. Un
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certain nombre d’explications se doivent d’être soulevées. Tout d’abord, notre

recherche s’est basée sur des études considérant des variables de niveau individuel

tout en postulant que ces dernières se comporteraient de la même façon au niveau

organisationnel. Or, des variables de niveau organisationnel ont un niveau

d’agrégation tel que la variance entre les unités d’analyse est réduite rendant leur effet

non significatif. Nos résultats en ont pu être affectés.

Par ailleurs, nos résultats vont dans le même que ce qu’avancent Goodman et Atkin

(1984). En effet, ces chercheurs considèrent que l’absentéisme est un phénomène

individuel et que cela implique la nécessité de le traiter comme tel. Par conséquent,

les individus ne doivent pas tous être considérés comme similaires lorsqu’il est

question des facteurs influençant l’assiduité au travail.

De même, il est possible que le contexte des ressources humaines n’ait pas impact

significatif sur l’absentéisme causé par la maladie. Une gestion quotidienne effectuée

par les supérieurs immédiats pourrait potentiellement engendrer de meilleurs

résultats, ce que notre étude n’était cependant pas en mesure de considérer. Ainsi, une

application généralisée de pratiques de gestion des ressources humaines n’aurait pas

le même impact sur les travailleurs qu’une gestion individualisée de la part du

supérieur immédiat.

En dernier lieu, nous devons relever que notre mesure de l’absentéisme, soit le

nombre de jours d’absence causés par la maladie, est une mesure valide d’un

absentéisme considéré comme involontaire. Or, il est tout à fait plausible que le

contexte des ressources humaines n’ait d’impact significatif sur l’assiduité des

travailleurs qui doivent véritablement s’absenter pour des raisons médicales. Peut-être

que le contexte des ressources humaines influencera davantage l’absentéisme

délinquant.
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5.3 Contributions et limites de l’étude

5.3.1 Les contributions de l’étude

Une contribution intéressante de notre mémoire consiste à offrir une nouvelle

synthèse de la littérature portant sur la problématique de l’absentéisme en milieu de

travail. Cette contribution permet tout d’abord de comprendre l’importance de cette

problématique et de son caractère néfaste pour les organisations. Elle permet

également de relativiser la diversité et l’impression de divergence des écrits que peut

ressentir un lecteur qui aborde te sujet pour la première fois. Notre étude transmet

effectivement une vision plus uniforme des différentes définitions et des résultats

variés présents dans la littérature.

Notre étude apporte également une contribution au domaine des ressources humaines

en reconfirmant la relation qui existe entre l’absentéisme et la taille d’une

organisation, d’une part, et l’absentéisme et les heures supplémentaires, d’autre pal-t,

comme l’ont établi de nombreux chercheurs.

Une autre contribution de notre étude est celle d’avoir proposé un nouveau modèle

conceptuel de l’absentéisme. L’usage de différentes catégories de variables (contrôle

et modératrice) permet de tenir compte de la complexité que représente la

problématique qu’est l’absentéisme. En ce sens, un modèle comprenant une variable

qui permet de modérer le lien unissant les caractéristiqtles d’une maindœuvreL3 et

l’absentéisme est utile dans le but de mesurer l’impact potentiel de certaines pratiques

organisationnelles. Malgré le peu de résultats obtenus par notre recherche, nous

estimons tout de même que des recherches supplémentaires s’avèrent nécessaires afin

d’approfondir la pertinence et l’apport de notre modèle conceptuel.

Notre étude apporte aussi une contribution pratique au champ des relations

industrielles, dans la mesure où elle a examiné l’influence du contexte des ressources

13 Des éléments sur lesquels une organisation n’a pas de prise
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humaines en lien avec l’absentéisme. Préalablement, Goodman et aÏ. (1984) avaient

soulevé l’importance de développer davantage cet aspect de la recherche portant sur

l’absentéisme. Il existe de nombreuses politiques et pratiques relatives au domaine

des ressources humaines et notre étude s’est penchée sur celles de l’impact potentiel

des heures supplémentaires et de l’implantation de diverses pratiques de gestion des

ressources humaines. Plus particulièrement, nos résultats montrent que ce n’est pas le

nombre, mais plutôt la nature des pratiques implantées qui génère un impact. Ainsi,

contre toute attente, ce fut uniquement la présence d’un comité d’activités sociales

qui diminua de manière significative l’absentéisme. Ce n’est donc pas la quantité,

mais possiblement certaines activités qui permettent aux travailleurs de socialiser

entre eux et de créer un environnement de travail convivial qui aurait un tel impact.

Les pratiques liées à l’organisation du travail, comme par exemple les heures

supplémentaires, semblent avoir plus d’impact sur l’absentéisme que les pratiques de

ressources humaines comme telles. Cela laisse croire que le supérieur immédiat a

peut-être plus d’influence que les gestionnaires des ressources humaines.

5.3.2 Les limites de l’étude

Comme toute recherche, la nôtre comporte certaines limites. Premièrement, notre

étude demeure limitée par rapport à la généralisation des résultats. En effet, comme

Jalette (1997) en faisait mention dans sa thèse de doctorat, les résultats obtenus à

l’aide de cet échantillon sont difficilement généralisables à l’ensemble des entreprises

implantées au Québec, de même qu’aux autres institutions financières comme les

banques. Par contre, tel que nous l’avons indiqué au chapitre 3, les résultats peuvent

tout de même être généralisés aux différentes caisses chapeautées par la Fédération

des caisses populaires Desjardins de Montréal et de l’Ouest-du-Québec.

Dans la même veine, une deuxième limite touche au caractère transversal de notre

recherche. Effectivement, les résultats reflètent un moment précis dans le temps, soit

l’année 1994. Par conséquent, ils ne peuvent en aucun temps prétendre être similaires
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tant à ceux des années antérieures ou subséquentes. Une étude longitudinale aurait

possiblement permis d’obtenir des résultats pitis significatifs.

Troisièmement, une autre limite de notre étude réfère à la définition de l’absentéisme.

En effet, l’existence de nombreuses variations quant à la définition de ce concept

vient compliquer les comparaisons entre les recherches. Nous avons tenté de

contourner cette contrainte en retenant une définition qui regroupe une majorité

d’autettrs, soit la non présence du travailleur sur les lieux de travail alors qti’il est

sensé y être.

Quatrièmement, nous ne pouvons négliger les faiblesses quant à l’utilisation d’une

banque de données secondaires. Puisque cette base de données n’a pas été conçue afin

d’effectuer une recherche portant sur l’absentéisme, certaines informations et

variables normalement colligées dans une telle étude sont manquantes (sexe des

travailleurs, présence d’une banque de congés de maladie, politique sur les absences,

etc.)14. De plus, cette banque de données nous a contraint à employer le nombre de

jours de maladies observé à l’intérieur des différentes caisses, en l’absence d’une

mesure plus englobante de l’absentéisme. Notre étude a donc dû s’adapter aux

variables disponibles et, par conséquent, elle ne peut pas être considérée comme un

modèle complet qui traite de tous les facteurs ayant un effet sur l’absentéisme.

Cinquièmement, notre volonté de nous différencier des autres études portant sur

l’absentéisme a motivé notre décision d’adopter une perspective organisationnelle.

Un tel niveau d’analyse nous a possiblement empêché d’atteindre le plein potentiel de

notre modèle, dans la mesure où le manque de variance à l’intérieur d’une caisse a

peut-être empêché de soulever l’existence de certains liens intéressants. En effet, les

résultats provenant de notre étude sont issus de moyennes et cela fait en sorte qu’on

observe des résultats qui ont tendance à être davantage centralisés. Conséquemment,

les différences existantes sont aplanies. Notre volonté d’observer le phénomène de

l’absentéisme sous un nouvel angle, en adoptant un niveau d’analyse organisationnel

plutôt qu’individuel, n’a donc pas donné les résultats escomptés. Cela expliquerait

4 Ces variables non mesurées ont pu influencer les résultats de notre étude.
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peut-être pourquoi les études présentes dans la littérature utilisent des données de

nature individuelle. Il est possible que l’absentéisme ne soit pas un phénomène

mesurable sous un autre niveau d’analyse.

Enfin, étant donnée la nature exploratoire de notre étude, une dernière limite est

rattachée à notre variabte modératrice. Le simple fait de mesurer la présence de

pratiques de gestion des ressources humaines au sein d’une caisse ne penriet pas de

répondre à toutes les questions. Par exempte, on ne connaît pas la fréquence de

l’utilisation des pratiques (ex : comité d’activités sociales), leurs caractéristiques (ex:

plan de relève) ou les budgets (ex: régime d’intéressement) qui y sont allouées dans

les caisses où cites ont été implantées. Ces différents facteurs sont susceptibles

d’affecter la relation unissant les caractéristiques de la main-d’oeuvre et

l’absentéisme, mais la présente étude n’a pas permis de les considérer pleinement.

5.4 Pistes de recherches futures

Tel que nous avons pu le constater tout au long de notre étude, l’absentéisme reste un

phénomène comptexe qui demande à être exploré davantage vu son impact

grandissant sur les entreprises. Nous avons pu constater dans ce dernier chapitre que

l’approche retenue par notre étude n’a pas donné les résultats que nous escomptions.

Notre étude, rappelons-le, examine t’influence des caractéristiques de la main-

d’oeuvre sur l’absentéisme, de même que l’effet du contexte des ressources humaines

sur cette retation. Suite à t’identification des différentes contributions et limites à

cette dernière, nous terminons en faisant part de quelques pistes intéressantes pour

des recherches futures.

D’une part, les recherches qui traitent du contexte des ressources humaines en lien

avec l’absentéisme se doivent d’être poursuivies. Il est essentiel de continuer à

mesurer les effets potentiels des diverses pratiques et procédures implantées par les

gestionnaires des ressources humaines afin d’attirer et de retenir les meilleurs

candidats, mais aussi afin d’assurer la présence de ces employés au travail. Notre
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travail a testé un grand nombre de ces pratiques de ressources humaines et il est

important de continuer à étudier le sujet malgré la faiblesse des résultats obtenus. De

plus, comme il a été mentionné auparavant, il serait essentiel d’approfondir certains

facteurs (fréquence d’utilisation, caractéristiques et coût) en lien avec ces pratiques et

d’autres procédures (assurance-salaire, banque de congés, justification de l’absence,

etc.), dans le but d’obtenir une image plus complète de leur impact potentiel sur

l’absentéisme et de leur utilité.

De même, il ne faut pas perdre de vue qu’un gestionnaire pourrait également

influencer l’absentéisme autrement que par les pratiques de ressources humaines,

comme le montrent nos résultats concernant tes heures supplémentaires. Une étude

portant sur certaines attitudes, comportements et pratiques serait une contribution

prometteuse en matière d’organisation du travail qui pourrait être adoptée par les

supérieurs immédiats. Notre étude suggèr qu’une approche individualisée pourrait

potentiellement avoir un plus grand impact sur l’absentéisme.

D’autre part, il serait tout à fait pertinent d’effectuer une nouveLle étude utilisant des

données individuelles provenant du même milieu, plutôt que de nature

organisationnelle, tout en utilisant à nouveau le modèLe conceptueL que nous avons

conçu dans ce mémoire. Ce type de données produirait peut-être des résultats plus

significatifs. En outre, une perspective longitudinale serait susceptible d’offrir une

meiLleure compréhension du phénomène de l’absentéisme.

En définitive, il existe encore une multitude d’avenues inexplorées afin d’étudier la

problématique de L’absentéisme au travail. Tout au long de notre cheminement, nous

avons pu constater la profusion des recherches qui ont précédé la nôtre et le fait que le

sujet est loin d’être épuisé.
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Annexe C

Régressions avec chacune des pratiques de gestion des ressources humaines ou
dimensions prises individuellement’6

Coefficient f3 E Seuil de
R2Pratiques de GRH

standardisé [ signification (p)

Mobilisation
ÉvaLuation du rendement

-,066 ,477 ,233

Réunion d’information
-,038 ,669 ,23 Ï

Plan de formation
,369 ,236

Plan de relève
-033 ,720 ,230

Comité d’activités sociales
..,195 ,044 ,260

Régime d’intéressement
,131 ,145 ,245

Total -,133 ,177 ,243
Expression

Mécanisme de résolution de
,022 ,$12 ,230problèmes

Manuel de conditions de
005 ,952 ,230travail

Comité de relations de travail
032 ,735 ,230

Comité sur la formation
006 ,946 ,230

Comité de santé et sécurité au
,0$4 ,355 ,236travail

Total ,047 ,634 ,23 1
Implication

Programme de suggestion
107 ,248 ,239

Tenue de colloques
,026 ,777 ,230

Total -,092 ,327 ,237

6 Variables indépendantes: âge moyen des non cadres, salaire moyen des non cadres, proportion de
non cadres de niveau universitaire;
Variables contrôles : nombre de non cadres, nombre total de griefs et de plaintes;
Variable dépendante : nombre total de jours pris par caisse pour cause de maladie chez les non cadres
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